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I.

MEMOIRE
SUR LA QUESTION-
Quel eß le prix des graines le plus

avantageux dans le Canton tant pour la

«
laboureur que pour l'acheteur, & quels

font les moyens les plus propres pour les

amener à ce prix 8s? ks y maintenir.

Par M. J. L. MURET.

Premier Pafieur & Secrétaire de la Société

œconomique à Vevay membre honoraire
de celle de Berne.
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MEMOIRE
SUR LA QUESTION?

Quel eß le prix des graines te plus avantageux

dans le Conton de Berne, tant pour
le laboureur que pour l'acheteur ; & quels

font les moyens les plus propres pour les

amener à ce prix & les y maintenir.

"""""F" 'Enoncé de la queftion femble exiger qu'on
:JLà y réponde, en indiquant un prix moyen
des graines à tant la mefure ïo. 12. if. 20
Tïaches, 8cc. celui qu'on effimera le plus avar-
tageux pour l'intérêt combiné tant du laboureur

que de l'acheteur. Mais je ne préfume
pas que ce foit là le fens de la queftion «Se

•ce prix moyen quelconque s il eft exprimé
par un chiffre arithmétique me paroit non
feulement impoffible à déterminer, mais à fup-
pofer qu'il y eût quelque moyen pour amener
les graines à ce prix égal & moyen, «Se pour
les y maintenir cette prétendue égalité cW

- - - ¦ Aj - -



f PRIX DU BLED AVANT.

prix feroit une inégalité réelle, préjudiciable
au cultivateur en certaines années, & en d'autres

au confommateur.
Eft-ce donc que l'illuftre Société nous pro-

j**rMl une queftion chimérique à laquelle il foit
impoffible de répondre Je n'ai garde de le
penfer. Elle n'ignore pas qu'il faut néceflàirement

que le prix des. graines hauffe & baiffé
fuivant l'abondance des récoltes mais elle
Voudroit que les deux extrêmes, le plus haut
prix ¦& le plus bas prix fuffent rapprochés
autant que poffible. But véritablement digne
d'une fociété qui ne s'occupe que du bien des

hommes, & je ne crois pas qu'il foit difficile
de parvenir à ce prix moyen.

- On nous propofe ici deux intérêts à conci-,
lier, <>qui d'abord femblent être en oppofition,
jnais qui à mon avis ne doivent point être
confidérés féparément. Le bien être du laboureur

tourné au profit de l'acheteur, & fi vous
favorifez celui dont le travail vous nourrit,
je vois venir cette abondance que l'acheteur

"défire & qui-fait auffi la richeffe du cultivateur.

En général il faut que chacun vive &
fi quelqu'un mérite de vivre plus à fon aife,
c'eft fins cloute celui dont le travail fait
vivre ,les autres.

Partant de ce principe, je dis que ce prix
des graines que l'on cherche

> ce prix le plus
avantageux doit être tel, que le laboureur par

-Ja vente .-de fes graines foit toujours rembourse

en plein de ce qu'elles lui coûtent. Or ce



DANS LE CANTON DE BERNE. ' f
que coûtent les graines à celui qui les fait
croître c'eft i°. l'intérêt du fonds : 2". les

fournitures quelconques (a) de fumier, femences

bêtes & inftrumens pour le travail de la

campagne, 3". le jufte falaire du laboureur.
Il faut donc que la récolte paye les trois fommes

lefquelles peuvent être facilement déter-,

minées, & pour rendre le calcul dans touts
fa précifion, je me fervirai d'expreffions
algébriques.

Soient les trois articles de dépenfes comme
grandeurs connues, défignés par les trois
premieres lettres de l'alphabet, a, b, c. appel-
Ions R la récolte ou plutôt le produit
pécuniaire dc la récolte. Je dis donc que 11=*
a f b ~\ c c'eft-à-dire que le montant de
toute la récolte doit être égal au montant
des trois articles de dépenfes indiqués
favoir l'intérêt du fond les fournitures, 8cïç
falaire du cultivateur.

Suppofant donc qu'un domaine coûte 400

(a) On pourroit penfer que je fais ici un double
emploi, en comptant pour fournitures des productions
comprifes dans le revenu du fonds ^ mais lì le fumier
eft appliqué aux champs, plutôt qu'aux vignes ou aux
cheneviéres, il faut bien que le bled paye cette
fourniture & quant aux femences, outre qu'elles font-
dans les années de cherté une fourniture très - one-
reufe, il y a du moins à compter l'intétêt de ces
femences avancées dès le commencement, & quelqu**-
fois le capital perdu par une grêle &c.

A 4
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francs pour l'intérêt du fond, 200 de fournil
tures 400 de travail : il eft clair que tant
qu'il n'arrivera point de changement dans les

prix des fonds des fournitures & de là
.main-d'œuvre-, il faut pour l'avantage combiné

du laboureur 8c de l'acheteur que la
ïcco^e une année dans l'autre vaille mille
francs, & de plus, que le produit en argent
de chaque récolte foit toutes les années autant
égal que.poffible. Car fi une récolte donnoit
"beaucoup moins que les 1000 francs fuppo-
¦fés le propriétaire 8c le cultivateur feroient
en fonifrance ; & pareillement, li les denrées
hauifoient de prix au delà d'une jufte proportion

enforte que la réco'te paifat de beaucoup

clés 1000 francs ce feroit au préjudice
du confommuteur.

Or le montant pécuniaire'de la recolte que
l*'.atappelle R, & qui doit être égal à a\b\c,
étant le produit de la-quantité des denrées
multiplié par le prix d'iceiles ; comme cette
quantité varie chaque année, le prix doit
varier auffi., pour donner toujours le même
.produit R. Si donc j'appelle x la quantité
indéterminée des mefures de bled que donné la
récolte, 8c que j'anpelle y le prix indéterminé

de chaque mefure de bled je dis que x
y: ou x y ==R, c'eft-à-dire, que le nombre -

des mefures de bled multiplié par le prix;
doit donner le produit R égal à ce que cou- •

te la récolte entière 5: tant.au propriétaire qifati
cnlüväteuf. 7-



DANS LE CANTON DE BERNE. $

Suppofant donc que la récolte R coûte mille
francs il faut que x nombre des mefures

de bled multiplié par y prix de la mefure
donne auffi mille francs & que par conféquent

le prix de chaque mefure hauffe ou.
baiffé, à proportion que le nombre des mei
fures augmente ou diminue à chaque recuite.
Si, par exemple, la récolte eft de iooo me-,
fures le bled doit être à ïo baches ; fi la
récolte n'eft que de 500, le bléd doit fe vendre

20 baches & ainfi de fuite en ajoutant
quelque chofe de plus au prix des années
d'abondance tant pour dédommager le laboureur

des fraix de récolte augmentés clans les
années qui donnent beaucoup, que pour l'in-
téreffer à l'abondance par l'accroiffement de

profit & de bien être qui lui en reviendra.
-. Tel eft le jufte 'équilibre que je voudrois

maintenir entre le laboureur & l'acheteur,-
équilibre qui eft fouvent rompu au préjudice
du laboureur quand il eft accablé fous le
poids d'une abondance paffagere & que ne
trouvant pas l'écoulement facile de fes denrées

il eft forcé de s'en défaire à vil prix, &
qu'aînfi la richeffe de fes récoltes, lui eft à

charge, mais l'équilibre eft rompu de même
au préjudice de l'acheteur, quand il eft réduit
à payer le bled à un prix exorbitant foit
qu'il y ait difette de bled dans le pays, ou
que cette denrée de premiere ncceffité étant
entre les marris d'un. trqp. .petit nombre de
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perfonnes, le vendeur- puiffe faire la loi à un
peuple affamé.

Vouiez - vous donc maintenir ce jufte équilibre

faites enforte que le laboureur n'ait
point à redouter l'abondance paffagére de deux
ou trois récoltes il redoublera fon travail
«Se fon adivité, & il refultera de là une abondance

permanente très-utile au confommateur,
fans préjudice aucun pour le cultivateur qui
faura bien retourner fon induftrie fur d'autres
denrées d'un débit plus avantageux. Vous né
parviendrez jamais à établir un prix des graines

abfolument égal : cette égalité abfolue eft
impoffible, 8c ne feroit pas même avantageufe

mais vous aurez une égalité de proportion

qui demeurera toujours renfermée dans
les juftes limites fans qu'on voye jamais
les extrêmes trop éloignés.

Je fuppofe par exemple, que le bled
froment defeendit au très - bas prix de 7 à 8
baches la mefure • ce qui feroit au moins dans
le Pays - de-Vaud une forte de' non-valeur
ou que le bled montât au prix très - haut de

3^ à 40"baçhes, ces deux extrêmes trop éloignés

feroient funeftes l'un au laboureur, l'autre

à l'acheteur, ou plutôt ils feroient l'un &
l'autre également funeftes pour le cultivateur.
Je voudrois donc pour l'avantage commun .8c

le profit général, & je ne crois pas. la chofe
impoffible,) que l'on prit des mefures fî
efficaces que le prix du bled froment ne
defeendit point au deffous de 10 à 13 baches, &
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qu'il ne montât jamais beaucoup au deffus de

20 baches.
Quand je parle de mefure, comme elles

varient dans ce pays d'un lieu à un autre.,
j'entends la mefure de Berne ou de Payerrie
qui eft la même. Elle pefe en beau froment
environ 2i| lb. poids de marc c'eft à peu
près la onzième partie du fetrier de Paris 8c

là vingtième du quarter d'Angleterre. »Quant
aux prix c'eft principalement pour le Pays-
de-Vaud que je calcule, mais ces calculs font
auffi applicables à îa partie Allemande du canton

en faifant quelque rabais pour la voiture,
puifque le pays Allemand fournit fouvent des

graines au pays-de-Vaud.
Mais quels font les moyens d'amener les

graines à ce prix favorable & dc les y maintenir

c'eft ce qu'il s'agit de rechercher. "Et
en général, les mêmes principes fur lefquels
fai établi que le prix dès graines le plus
avantageux à tous, c'eft celui qui récompenfe
complètement le laboureur nous conduifent
à trouver les moyens d'amener les graines'à
ce prix défire & de les y maintenir. 'Et ces

moyens je les réduis à cette feule maxime, ne,

craignez point, trop la difette; car fuivant la
pertfée d'un auteur très-judicieux la ctainte
de manquer de grains, Çfl les précautions qui
en rtflultent entrainent dans l'écueïl que Von

veut éviter. («)

<«) Eflâi fuir la police des grains page 23.
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Il n'efl point d'homme ¦ fleuß, dit tin ancien
auteur traitant de l'agriculture qui veuille
entreprendre une culture couteufe s'il ne voit
pas qu'il y. puiffe trouver fon avantage (a). Sen-,
tence des plus lumineufes ; & affurement *-'

par-tout où le laboureur n'aura pas la per-;
fpeclive prefqu'affurée d'un honnête profit, on
doit s'attendre que la culture fera négligée f_

8c que les graines feront fouvent à haut prix.
Or quand je confidére la condition du

laboureur dans ce pays combien de chances'
n'a-t-ii pas contre lui «Se combien peu de
chances favorables Un hyver froid un été

pluvieux, les grêles, les tempêtes, d'autres'
accidens lui enlèvent fouvent fes efpérances.
S'il a de riches récoltes il languit 'faute d'à-»

cheteurs au milieu de fon abondance. Si les
récoltes font chétives, le prix du bled ne monte

point à proportion. Dans une telle pofition,
tout homme qui cultive les graines préféra-
blement. à quelqu'autre culture, ou à

quelqu'autre occupation travaille affurement eu
dupe ', avec beaucoup de rifques, & peu
d'efpérance de profit.

' Si pour rendre meilleure la condition du
laboureur & obtenir le but déliré d'un prix
moyen §c favorable des graines, s je propofe
I*". de ne permettre que très-difficilement l'en-

""" (a) Nemo enirn fanus mrnte debet-'vèlie impeti-'
fam -, ne-fumptum faeefe in • cukuram fi videt non
poiTe retisi. Varrò Atre riflicà lib. i. cap. 2.
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tree des graines étrangères. 2°. de ne pas
multiplier les magazins publics (a), fans dou-

" fa") Comme le fimple énoncé de cette théfe peut
déplaire à quelques ledeurs nous les avertiffons de
futpendre leur jugement jufques à la fin pour tenir
compte a l'auteur des adouciffemens qu'il trouve lut«
même néceffaire d'y ajouter. L'aprobation de la Se*'
ciètê porte fur le mérite comparatif d'un mémoire fur
l'autre ; elle, ne s'eft point engagée à garantir tous
les principes & toutes les condufions des auteurs ;
le prix ou l'accelîï font décernés à ceux qui prrroilTent
avoir le mieux approfondi le fujet. Il eft toujours
utile d'examiner des queftions auffi intéreffantes pour
Ja nation ; la fcience œcoRomique eft trop peu
cultivée encore pour nous affurer d'une infaillibilité qui
ne peut être que le fruit delà plus grande évidence,
& ce fera la fuite comme ce doit être le but des
controvetfes fur ces objets. Nous n'ajoutons que ces

remarques: Si le gouvernement achete dans le ttms
du bas prix des blés, c'eft un grand concurrent qui
arrête l'aviliffement de ce profit du laboureur ; s'il
revend dans le moment d'une cherté apparente,
c'eft un concurrent vendeur qui empêche le rehaut"*»

fement exceffif au profit des confommateurs. Une
adminiftration fage fe fixe à ces deux extrêmes &
laiffe entre les deux époques lé champ libre an
commerce des particuliers. L'abus de cette régie n'eft
pas à craindre dans de petits Etats dont la conftitution
eft libre. Nous envoyons les heureux effets à Genève,
.à Soleure chez nous. Mais elle préfenté un appas
dangereux à la cupidité des Princes abfolus, & doit;
être toujours fufpeâe à leurs fujets. 11 eft de ces-

pays, où le législateur fait, d'une maniere auffi in-
"décente que deftruäive pour le peuple, le monepol©
d» pain.
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te cela paroîtra un paradoxe ; car l'opinion
commune, même des perfonnes les plus éclairées

eft que les magazins publics font une
exceliente reifource, & que les. permiffions
d'entrée empêchant la difette & le prix ex-
ceiiif des graines font par cela même d'une
utilité générale pour tout le.pays.

Qu'il me foit permis pour répandre du jour
fur cette matière, de comparer la police bien
différente à l'égard des graines & à l'égard des
vins & les eiïets qui en réfultent.

A l'égard des vins, -la fortie toujours libre,
l'entrée toujours interdite, point de précautions

pour prévenir la difette, on ne craint
que la trop grande abondance. Telle cil la police

obfervée voici les effets.- Les vignes
multipliées, leur culture portée à une grande
perfection introduite dans les lieux même où
-la nature fembloit s'y refufer, préférée à toute

autre culture que l'on facrifie à celle - ci r
des caves établies en grand nombre mille*
rfpéculateurs fur cette denrée, jamais de cherté»
exceffive jamais auffi le vin au billon. An
fiécle paffé il n'étoit point rare de voir tomber

le vin à 10 ou i" francs le chard dans

une année d'abondance & monter l'année
fuivante jufqu'à. deux ou trois cent francs.
Aujourd'hui le prix du vin n'eft, guéres au-
deflbus de 40 francs pour les petits vignobles,
50 francs pour les.meilleurs 8c il.eft fort
rare que le vin en moût fe vende au déf.
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fus de ¦ I20 ou 130 francs dans les vignobles
lés plus diftingués.

A l'égard des graines, il eft naturel qu'une

police contraire prodüife des effets oppo-
fés. La fortie fouvent défendue, l'entrée
fouvent permife, la contrebande des graines étrangères

d'autant plus aifée qu'elle eft généralement

envifagée comme utile au pays,
l'indignation publique fur quiconque fait des amas
de graines des magazins publics au grand
préjudice du laboureur, le clameurs de la
multitude ordinairement écoutées, & les in-

1 térêts du pauvre laboureur facrifiés au crédit
du vigneron. Ce qui en réfulte c'eft que
la culture de graines languit elle eft bannie
en quelque forte des pays de vignobles &
reléguée dans les climats les moins heureux.
Auffi voit-on dès la premiere mauvaife récolte,
les graines monter à uu prix exceffif, les ma-

: gafins ne fuffifent point, on fe croit perdu,
& l'on fe hâte de faire venir à grands fraix,
de Suabe de Bourgogne, & de Lombardie,
des graines que nous pourrions avoir de notre
cru en provifion fuffifante & â boucoup

' meilleur marché fi feulement l'on fuivoit à

l'égard des grains une police à-peu-près
femblable à celle qui nous procure l'abondance

& le bon marché des vins.
Je conviens qu'il n'en eft pas précifèment

du bled comme du vin, on peut fe paffer de

celui-ci, mais les graines- font.de premiere
»é'çeflité, le befoin commande ,"' nous avons,
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à nous garantir du monopole à pourvoir aux-,
cas fâcheux de difette abfolue & d'extrême.
cherté fans parler d'autres fituations criti- "

ques dans lefquelles un pays peut quelquefois

fc rencontrer. Mais c'eft précifèment ce

qui nous oblige à nous défendre d'autant plus
fortement dc l'importation des graines étrangères

puis qu'étant placés comme nous la
fouîmes au milieu de provinces «fertiles en
bled il nous eft impoffible de foutenir leur
concurrence, & qu'il nous faut ou interdire
févérement l'entrée des graines étrangères,
ou renoncer pour ce pays à toute idée
d'amélioration de notre agriculture, & nous
réfoudre à être nourris par l'étranger, 8c à
n'avoir pour ainfi dire qu'une fubfiftar.ee
précaire.

C'cft le mèmeraifonnement, qu'un auteur
Anglois de grande réputation (a) faifoit au
iiecle paifé.par rapport à l'Angleterre. „ Les

„ Francois, dit-Ü, nous nourriflènt de leur
propre bled, même dans les années les plus'

„ abondantes Ayant recueilli depuis

„ quelques années beaucoup plus de bleds'

„ que nous ne pouvons en confommer nous

„ ne trouvons pas cependant le moyen de

s le

(a) Le Chevalier Thomas Culp-ptr traité contre.
l'ufure, écrit en 1621. page 464 & 46c. cité dans
les obfervations de la fociété de Bretagne & dans la
livre des avantages & deiavantages de la Fiance Se

de la grande iSretagne.
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"jj'le vendre les François fourniifant nos
„' marchés de leurs propres bleds, à beaucoup

n meilleur marché que nous ne pourrions fai-

0 re le nôtre.
On fait peut-être fonner trop haut le nom

de monopoles. Quel eft ce monopole que l'on
craint tant Si l'on entend par ce mot le tra- '

fie de quelques particuliers, qui dans les tems
de difette.-, feroient de grands amas de graines
pour les faire paffer clandeflinement hors du
pays, ce qui ne peut guéres arriver, que
dans les cas où les puiffances font faire à tout
prix des emplettes de graines pour fournir les
armées il faut fans doute empêcher cette
exportation d'une denrée dont nous avonsi
nous-mêmes un befoin preffant, 8c l'on peut
le faire fans qu'il arrivé aucun tort aux fpécu-
lateurs, en ttatuant d'avance & une fois pour
toutes, que paffé uii certain prix, de 20 bà-"
ches la mefure par exemple, toute fortie des

graines feroit abfolument interdite.
Mais fi l'on donne le nom de monopole, aux

amas de graines que les marchands pourroient
faire par fpéculation dans les années d'abondance

pour les garder en magazins jufqu'à
l'époque d'une vente plus avantageufe, cette
fpéculation qu'on flétrit du nom odieux du,

monopole, n'a rien felon moi que de légitime
<& en même tems qu'elle enrichit le

marchand de bled elle entretient ''abondance-
dans le pays, elle eft utile également 8c an
laboureur & à l'acheteur,

Ï-7A7. P. IL ï|
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Vous traitez d'avares de monopoleurs¦'}
d'ufuriers ceux qui font de telles fpécula-*'
tions & cela fur le fondement qu'ils achetent

à bon marché pour revendre à profit i
mais leurs emplettes ne font-elles pas un vrai
foulagement pour le laboureur à qui l'on
ouvre un débouché avantageux de fes denrées,
8c leurs ventes quoiqu'à leur profit ne font-
elles pas toujours une reifource pour l'acheteur

'i Quant à moi je ne puis envifager lés

fpécu'iateurs en graines autrement que comme

les bienfaiteurs des nations, & fi nos
laboureurs font miférables, fi le bled eft
préfentement à haut prix n'en cherchons point
d'autre caufe que celle-ci nous n'avons
perfonne qui fpécule fur les graines.

Je reviens à l'exemple déjà préfenté d'une
autre denrée, qui eft l'objet de mille fpécu-
lations. Que feroient dévenues fans les fpécu-
lateurs les récoltes très-abondantes en vin, de

I7**3- "*7?4» Ï75*"- 1760. 1761. 1763. 1764.
fept récoltes abondantes en quatorze ans, &
qui fe font écoulées au bon profit du vigneron,
je veux dire qui ont paffé de fes mains dans
celles du fpéculateur, dont les magazins
fourniffent aux befoins du pays en attendant que
nos vignes foient rétablies. Mais fi l'on
n'avoit pu faire cette fpéculation fans être qualifié

de monopoleur & fans courrir le rifque
* continuel d'une concourrence funefte des vins
étrangers, la fpéculation n'ayant rien d'affuré
mfdéToîide, n'auroit point eu lieu. Le vigne-,
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iron n'auroit eu ni tonneaux ni places dans
fa petite cave pour loger les récoltes de
plufieurs années, fon vin vieux logé dans des

tonneaux de fapin & dans des caves chaudes
attenantes à l'étable, fe feroit tourné ou aigri
en plus grande partie, le peu qui fe feroit
conferve auroit été foible & fans qualité. Les
riches récoltes bien loin de réjouir le vigneron
Fàuroient écrafe, 8c mis dans Pimpoffibilité de
.continuer fa culture & vraifemblablement la
mifére de l'abondance auroit fait faire depuis
plufieurs années cet immenfe arrachis que
îa rigueur de l'hyver dernier nous a rendu»

indifpenfable. Cette trifte fituation que je viens
de dépeindre eft, cependant avec quelque
différence le cas très-ordinaire du laboureur,
Des marchands fpéculateurs en graines lui
rendroient le même fervice que les fpéculateurs

en vins ont rendu au vigneron dans
fon abondance.

Pour donner une idée de là mifére du la-»'

boureur quand il n'a pas l'écoulement de
fes denrées, je tranferirai ici du mémoire de
M. Dupont, une lettre fort finguliere écrite
à un grand Seigneur par un de fes hommes
d'affaires en Province. „ De mémoire d'homme

il n'y a eu une année auffi abondante
dans ce pays-ci les granges ne font pas
affez grandes & le payfan ne fait où mettre

fa récolte. Ainfi les affaires de vos
fermiers feront très-mauvaifes, & il ne faut
pas vous attendre à toucher un fpl d'eux

B 2
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', cette année (a). Ouvrez au laboureur mi
'débouché avantageux fans quoi les préfens
du ciel feront pour lui une maniere de fléau
& une fource de mifére.

j'eftime que la confommation annuelle du
bled dans le Canton de Berne peut être
d'environ fix millions de mefures. Or fuppofons
que la récolte donne feulement deux ou trois
millions de mefures de plus, que deviendra
cet excédent en lui-même peu confidérable?
la confommation intérieure eft le feul débouché
de nos grains car ce que nous en fournif-
fons à nos voifins ne mérite prefque pas d'entrer

en ligne de compte. Quelques Seigneurs
quelques riches propriétaires feront des fpé-
cnlations en petit fur leurs propres récoltes,
8c tous leurs greniers enfemble feront à peine

un million de mefures miles en maçafins
en attendant une révolution 5|. mais il en reftera

toujours. à vendre un quart de plus que la
Confommation. Chaque jour de marché le..

payfan obligé de dépofer aux halles ce qu'il
lie. peut pas vendre les créanciers le foilici-
fent, le befoin d'argent le preffé, l'impatience

le prend, il baiffé d'un fol le prix de fon
bled le marché fuivant encore un fol de
diminution chaque femaine le prix tombe
le laboureur mal récompenfe fe dégoûté &

• (a) Mémoire de M. Dupont page z-. citant lui-
même ce trait d'après un autre mémoire de M. D«--
pn, fur la liberté du commerce des tUeds,
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néglige une culture ingrate, où il ne voit que
fa ruine il féme moins, & s'il furvient une'
fäifon défavorable la difette eft à la porte,
& cette difette vient moins de l'intemperie
des faifons, que du découragement du laboureur

& de la non-valeur du. bled dans les an-
rtées précédentes, Le bas prix renverje les charues

ks mieux attelées le bon prix les remonte,
& plus il y en a de montées plus la producîion
dévient abondante,- moins la diflette efi à craindre.

J'emprunte ici le langage «Se l'éloquence
patriotique d'un habile avocat qui plaide avec
force pour le libre commerce des grains, (a)

Qiielle différence fi les marchands de bled
envifagés fous un coup d'oeil, plus favorable,
ofoient fe livrer à cette fpéculation Dans
l'abondance le laboureur preffé d'argent leur ven-
droit le fuperflu de fa récolte les plus moye-
nés'fourniroient eux-mêmes les marchés, tous
les riches fpéculeroient fur leurs propres récoltes

la concurrence de beaucoup d'acheteurs
empêcherait que les graines ne tombafient
dans la non - valeur, le laboureur largement
récompenfe redoubleroit fou activité & fes
travaux la culture fe perfectionnerait tous
les jours, & dans les années calamiteufes,. les
magafins des fpéculateurs s'ouvriraient à un
prix raifonnable parce qu'il n'y auroit point
de difette à craindre.

f«) Mémoire de M. le Troflne, avocat du Roi è
Orléans; page 72.

B s
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Quant au danger que l'on fuppofe d'un con- \
cert entre les marchands ', pour fe prévaloir
de la néceflité du peuple, & vendre le bled
à un prix exorbitant, j'avoue que cet accord
prétendu me paroit impoffible ; & quiconque
connoît un peu Its hommes faura, que l'in-
térêt particulier combat fans ceffe l'intérêt
particulier & que la défiance la crainte de

perdre le befoin d'argent, feront toujours des

contrepoids fuffifans contre l'avidité & le defir
du gain.. Qu'il y eût feulement clans le pays,
quelques centaines de perfonnes qui fiffent
des amas de graines il y auroit toujours
concurrence toujours jaloufie l'un s'emprelfe-
roit de vendre dès qu'il verroit un profit
raifonnable l'autre plus hardi voudroit pouffer
fa fpéculation plus loin, & la combinaifon
des intérêts particuliers feroit toujours pour le
bien public.

Il n'en eft pas dc même des magafins
publics; foit que le Souverain établiffe des
greniers affez vaftes pour y mettre en referve

pour les tems malheureux tout le fuperflu
des bonnes, années ; ou qu'il rfpécule en petit,
& qu'il ne mette eu provifions que ce qu'il
en faut pour prévenir une difette palfagére, &
fournir aux befoins les plus preffans en
attendant qu'on ait fait venir des graines étrangères

; j'eftime que dans l'un «Se l'autre cas,
les magalins peuvent faire l'effet oppofé à

celui qu'on'fc propofe.
Mais ayant <jue d'aller plus loin,' & de peuï'
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qu'on ne s'imagine, que mes taifonnemens
font contraires à la jufte reconnoiilailce que
l'on doit à notre bienfaifant Souverain, pour
les fages & paternelles précautions qu'il prend
depuis quelques années pour prévenir la difette

je me fais un devoir de dire en explication

; i*". que dans l'état préfent des chofes, «Se

en attendant que nous ayons des marchands
_qui fpécuient en graines, les magafins
publics font utiles & neceffaires & qu'en
particulier cette année nous en avons reffènti les
bons effets & reçu un foulagement réel par

' l'ouverture des grenieis faite très-à-propos,
" & de mauiere à ne point empêcher pour les

particuliers le débit avantageux des graines
"

qu'ils amenoient aux marchés.
2*. J'excepte les magafins d'économie «Se de

fpéculation, que le Souverain peut faire dans
les années d'abondance en mettant en referve

le fuperflu de fes propres revenus, de dixmes

& de' cenfes. Dans cette partie, le
Souverain n'eft que comme un riche particulier
qui fpécule fur fes propres denrées, & bien
loin que cette fpéculation foit au préjudice du
public j'y trouve deux avantages bien
fenlibles : l'un en ce que ces g-aines ferrées dans
les années d'abondance font autant d'oté du

commerce, autant de concurrence de moins

pour le débit des graines du laboureur &
qu'ainii le prix fe foutient mieux: l'autre

"avantage c'eft que plufieurs greniers répandus

dans tout le pays font dans 1a difette uns
B 4
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reffource utile, «Se femblable à celle que nous* \
trouverions dans les amas de bled faits par \
les particuliers.

3*1. J'excepte encore, «Se à plus forte raifon

les magazins de politique, j'appelle ainfi
les provifions de bled qu'une fage politique
tient toujours en referve, «Se à la difpofition
de l'Etat pour les befoins preifans, comme
pourroient être des tems de guerre ou de
famine dans lefquel-3 il faut abfolument tirer
des grains de l'étranger : il n'eft pas douteux, -

que des magafins uniquement deftines à cet
ufage ne foient utiles, en y apportant ces deux
précautions, l'une de ne point ouvrir ces
magafins qu'au befoin preffant, «Se quand le bled
manquerait au pays- l'autre que pour renouveller

ces magafins fans inconvénient on y
fit entrer chaque année la même quantité de

graines qu'on en fortiroit, afin de conferver
toujours la balance du commerce, fans y eau-,
fer. jamais de grandes révolutions.

Mes réflexions portent donc uniquement
fur les magafins publics qu'on voudroit établir

en vue de prévenir la difette & quoique
j'en aie reconnu tout - à - l'heure la néceflité
dans l'état préfent des chofes & pendant que
nous n'avons point de marchands de bled y

qu'il me foit permis cependant de. les envifager
comme un moyen infuffifant & même comme
un moindre mal auquel il feroit à fouhaiter que
fon pût fubftituer un bien réel un com-

.rnïerçe de .Spéculation & de concurrence entre
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un grand nombre de particulier: feul-& vrai
moyen de maintenir l'abondance, & le prix:
favorable des graines.

Pofons le cas en effet, où le Souverain par
une prévoyance toute paternelle auroit mis
en magafins une ceriraine quantité de bled,
autant qu'il eft néceffaire pour prévenir une
difette paifagere : je ne difconviens pas qu'un
million de mefures de bled dans les magazins

publics, ne foient dans le befoin un
fecours très-utile en attendant l'arrivée des graines

étrangères -, mais ce à quoi je prie le
lecteur de faire bien attention c'eft qu'une pro
vifion auffi foible que celle-là, bien éloignée
de fuffire aux befoins du pays feroit cependant

le mauvais effet de dégoûter tous les

rTpéculateurs dont aucun n'ôferoit s'expofer
à la concurrence du Souverain.

Il eft aifé de rendre la chofe fenfible pat
un culcul. Quand un particulier acheté pour
IOOO écus 2^oo mefures de bled qui cinq
ans après font réduites à 2000 par le déchet,
il faut que la vente des 2000 mefures lui
rende fon capital de 1000 écus & de plus
250 écus d'intérêts, <"o de louage de magafins

IOO pour les fraix de manipulation,
d'achat, de vente &c. enforte que ic grain
acheté 12 baches la mefure, revient au moins
a2i baches, «Se doit être vendu autant, pour
que le marchand foit feulement garanti de

perte.
Mais fi le Souverain fait de fon côté la mê-»
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me fpéculation il a des magafins tout établis

qui également ne lui porteraient point
de rente il a des fommes qui répofent, «Se

pourvu que par la vente du bled il retrouve
fou capital primitif & fes fraix il lui eft
indifférent d'avoir en referve pour les befoins
publics de l'or qui chomme fans intérêts,
ou du bled fans intérêts. Il peut donc fans

perte effective vendre le bled à 17 baches,
tandis que le particulier payant intérêt ne
peut pas le donner au deffous de 21. D'où
je concluds qu'aucun particulier ne pouvant
foutenir une telle concurrence il n'y a point
de particulier prudent, qui ofe faire des
magafins de bled fi le Souverain en fait. Or dans
le cas fuppofe, le fuperflu des années d'abondance

ne trouvant point d'acheteurs, l'abondance

eft à charge au laboureur qui
s'endette 8c qui abandonne enfin une culture fans
profit.

Je prévois une objection on voudra me
"battre de mes propres armes. Que le Souverain

dira-t-on, multiplie fes magafins qu'il
en établiffe dans tous les lieux convenables,
8c affez amples pour y ioger tout le fuperflu
des années favorables toutes les graines que
les particuliers auront à vendre. Par ce moyen,
le laboureur trouvera dans l'abondance un débit

aifuré, Se dans le cas d'un manque de
récolte des magafins vuttes & fuffifans s'ouvriront

au foulagement du peuple & au plus
grand avantage général; puilque le Souverain
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¦ne payant point d'intérêts, pourra même
gratifier l'acheteur de quelque chofe dans les
années de mifére.

Voilà les avantages ; mais voyons les
inconvéniens. Je fuppofe que le Souverain
»pécule en grand qu'il faffe conftruire des
magazins en affez grand nombre pour y loger
tout le bled que les particuliers voudront vendre

; étant feul acheteur dans l'abondance',
feul vendeur dans la difette, maître de fixer lès

prix quels inconvéniens n'en réfuiteroit - il
point Je fat que nous n'avons rien à craindre
fous la jufte domination d'un Souverain qui fe
montrera toujours pere de fes peuples : il
feroit pour nous dans le befoin comme il l'a
fait en plus d'une occafion, des facrifices
confidérables & cette bonté paternelle
l'engageraient à fixer toujours le prix le plus équitable

pour l'achat «Se pour la vente ; mais qui
nous répondra que fes employés agiront tous
dans le même efprit Un pauvre laboureur
preffé d'argent viendra offrir fes graines au
prix fixé ; mais on le chicanera fur la qualité
des graines «Se fur la mefure, des criblemens
réitérés à l'infini, 8c pour deux ou trois facs
de bled, il lui faudra peut-être perdre
plufieurs journées avant que d'avoir paffé par
tous les préliminaires.

¦ Je fuppofe l'établiifement fait de ces vaftes
magafins publics, fitôt les graines battues, on
y portera la plus grande partie des bleds d«
pays, un- petit nombre de particuliers àfleuî
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aife préféreront de les garder chez eux poiit
les mener au marché • mais à la'moitié ou
aux deux tiers de l'année ces provifions de

particuliers écoulées, il faudra que les magafins

publics fourniffent les marchés. Il eft jufte

que le Souverain retrouvé fur la vente le
déchet «Se les fraix, le marchand en feroit tout
autant, le laboureur de même, mais le peuple

qui ne calcule point, «Se qui auroit à faire

à un feul vendeur, regarderait ce rem-
bourfement des fraix neceffaires comme un
impôt onéreux.

Ce feroit bien pis dans la difette. D'ira-
menfes magafins confiés à des mains étrangères

feroient fouvent mal conditionnés. Des
commis à gages accablés par la multitude
des affaires «Se qui ne font pas eux - mêmes
intérelfés à la chofe, n'y regardent pas toujours
de bien près. Ils recevront peut-être des graines

mal recueillies encore humides, qui fe
pourriront dans les greniers. Les meilleures
graines peuvent fe gâter par négligence ou
être dévorées par les infectes : toutes ces pertes

haufferont confidérablement le prix, 8c la
révolution arrivée le Souverain vendra peut-
être fans profit facrifiant genereufement les

intérêts, cSe cependant le public n'aura que
des graines fort mativaifes & à très-haut prix,
ïl n'eft rien tel que l'œil du maître & jamais
îe Prince par fes commis ne fera des fpécula-
tions avec lu meline économie, que des par¬

li
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ticuliers qui travaillent pour leur propre
compte.

On voudroit trouver un jufte équilibre entre

les intérêts du laboureur «Se les intérêts
de l'acheteur ; or je fuis perfuadé que les
magafins publics trop multipliés rendant inv
poffibles les fpéculations des particuliers,
peuvent également faire tort aux deux claffes de

perfonnes dont on cherche à concilier les in- ;

térêts.
Mais quand le bled renchérit, 8c qu'il monte
à un prix qui incommode beaucoup l'a--'

cheteur laiffera-t-on tout un peuple dans la
fouffrance n'eft-ce pas alors le cas d'ouvrir
les magafins «Se de permettre l'entrée dés

graines étrangères '< Affurement fi l'on ne
fait attention qu'à l'acheteur, & à l'intérêt
prochain de l'acheteur il n'eft pas douteux,
que dans la circonftance facheufe d'un renché-
riffement de bled confidérable, on ne puiffe
le foulager en ouvrant tous lés magazins, 8c

en faifant venir inceffamment des graines du
dehors..

Mai., fi l'on fait attention au laboureur, 8c

même au véritable intérêt de l'acheteur pour
une fuite de plufieurs années il eft certain
qu'avant de fe livrer aux clameurs de la
multitude & d'accorder trop-tôt, peut-être l'entrée

des graines étrangères, il faudroit s'affurer

premièrement s'il n'en refte pas fuf-
fifament au pays pour aller jufqu'à une autre
ïckrolte ; je ne çrams point de le dire dans
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ce dernier cas toute permiffion d'entré©

pour les graines feroit très-nuifible au pays.
J'ai fuppofe que la confommation annuelle

du bied dans, le canton de Berne pouvoit être
d'environ fix millions de mefures; fuppofons
encore que dans les années où la récolte donne

jufte pour la confommation le prix du
froment foit ij baches pour que le labou-
,.reur foit pîeinement'dédomagé, s'il vient une
année où l'on n'ait recueilli que trois miliions
de mefures je demande ce qu'il faut faire
en pareil cas pour prévenir la difette 8c

tenir la jufte balance entre le laboureur &
l'acheteur.

Je voudrois qu'avant toutes chofes, on fit
une recherche exacte de la quantité du vieux

,bled qui refte dans îe pays. S'il s'en trouve
trois millions de mefures, «Se par conféquent
de quoi fuppléer au défaut de la récolte, point

- de magafins ouverts, point d'entrée de graines

étrangères. Je fai que peu de perfonnes
feront de mon avis & qu'un fentiment de

compaffion pour la multitude qui fouffre, fera
rejetter un fyftème qui paroît dur, «Se difficile
à fuivre ; mais je prie le lecteur de fufpen-
dre fon jugement, & pour favoir précifèment
lequel des deux fyftëmes eft le plus utile au
public il eft à propos d'établir quelques
calcul,0.

Et d'abord qu'il me foit permis de confidérer

tout le pays comme une feule famille,
dont les intérêts ne -font point diyifés je la
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confidérerai enfuite comme partagé en deux
familles dont les intérêts quoique diftincts font
toujours étroitement liés.

A confidérer tout le pays comme une feule
famille, il eft incontéftabie, que tant qu'il y
a dans le pays fuffifamment de graines pour
pouffer jufqu'à un autre récolte, tout le bled
qu'on feroit venir bien chèrement du dehors,
feroit une emplette très-mal entendue <*£

onéreufe pour le pays puis qu'après îa
récolte nous aurions de refte en magafins, cette

même quantité de bled acheté, avec
diminution peut-être de la moitié de fon prix, &
qui nous feroit alors à charge par le manque
de débit de nos propres denrées.

En 1709 «Se. 1740 les graines que le gou-,
vernement en France fit venir de dehors,
fervirent bien à diffiper les aliarmes du peuple

mais elles ne fervirent point à la fubfiftance

nationale ; elles fe gâtèrent. Pareille
chofe nous arriva en 1749.

Mais fi nous confidérons le laboureur &
l'acheteur féparement, il eft certain qu'outre
le mal. inévitable d'une fortie d'argent
confidérable & la perte effective fur tout le bled
qui demeure de refte après la récolte, l'effet
néceffaire d'une permiffion donnée légèrement
pour l'entrée des graines étrangères, c'eft que
le laboureur eft écrafé cette même année, &
Facheteur les années fuivantes.

Le cas que j'ai pofé eft d'une année, où la
récolte n'auroit donné dans tous les pays que
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la moitié de la confommation ordinaire, 8c où
par conféquent le bled dans la proportion^
fuppofée, devroit monter de if à 30-baches;
Le prix exorbitant duquel au refte nous
n'avons point eu d'exemples à moins que
ce ne foit peut-être une feule fois en trente
ans par une terreur panique qui n'étant pas-
fondée fur une difette réelle ne dura tout
au plus que deux ou trois femaines (a).
Le prix dis-je, dc 30 baches fi jamais le
bled montait à ce prix feroit infupportable
pour une partie des acheteurs, & cependant
le laboureur n'auroit toujours que fon jufte
falaire. Mais dans une.calamité générale il eft
jufte que chacun fouffre pourvu feulement'
que le mal ne foit pas tout d'un côté; or
s'il refte au pays fuivant la fuppofition que
j'ai.faite affez de bled vieux pour nourrir
le. peuple jufqu'à une autre récolte, cette
provifion empêchera que le prix ne monte auffi
haut, il tiendra donc le milieu entre le prix'
moyen dc i~ baches 8c le prix exceffif de 30,
& ne paifera point celui de 24 à 25 baches.

Or

(a) Voyez la table troifieme année 1749, où le*

plus haut prix eft au delTous de 25 baches, quoi-
qu'en Juin & Juillet de cette année là, on vit le
bted monter d'un marché à l'autre jufqu'au troifieme
Juillet qu'il fe vendit à Vevay jufqu'à 40 baches ce
qui revient à 32 baches, mefure de Berne, fans autre

raifon que la peur, mais cette folie ne dura crjue
deux ou trois femaines.
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Or même à ce prix haut, le laboureur & le
propriétaire fourniront encore une perte
confidérable mais ils s'en confoleront dans
l'efpérance d'une meilleure année, «Se le refte
du peuple prendra auffi fon mal en patience.

Mais fi on ne penfe qu'à foulager l'acheteur

«Se qu'au mal déjà fort grand, «Se

inévitable du laboureur qui fouffre beaucoup
de la mauvaife récolte, foit ajouté encore celui

d'une permiffion pour empêcher la cherté
du bled, il arrivera bien peut-être que l'entrée

d'une couple de millions de mefures de
bled, en fera baiffer le prix jufqu'à ig ou
fio baches au profit de l'acheteur, mais que
deviendra le laboureur une pareille révolution

ne peut que l'écrafer tout à fait.
Reprenons notre calcul, un domaine qui

coûte 400 livres de rente, 200 livres de
fournitures 400 de travail. S'il eft vrai fuivant
ma fuppofition, que le bled dans cette année

de chétive récolte, ne coûte pas moins
de 30 baches au laboureur lui-même, il n'a
recueilli qu'environ 330 mefures, quià ig
baches font cSoo livres. Il y a 200 livres à
prélever pour les fournitures, refte 400 à

partager entre le propriétaire «Se le laboureur.
Les voilà donc réduits l'un & l'autre à la
moitié de leur revenu «Se de leur falaire ; il
eft bien à craindre que plufieurs ne fe
dégoûtent d'une culture ingrate, ou qu'ils ne
foient peut-être dans l'impoffibilité de la fui-

ïffi. XX, P, Ç
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vre. La loi ne permet pas à un créancier dex
prendre au laboureur fa charrue, & fes bœufs
deftines au labourage, mais une loi plus dure,

celle du befoin, obligera le pauvre laboureur

à vendre fes bètes d'attelage, & fes champs
demeureront en friche.

¦ Je veux même qu'un laboureur ne foit pas
encore réduit à cette cruelle néceflité, s'il lui
reftoit au moins l'efpérance ; mais quelle eft je
vous prie, la perfpective du laboureur en
pareille circonftance Je ne vois rien de propre
à le confoler de fa mifére «Se de fa perte
préfente. On penfe ordinairement que dans dix ans
nous avons une très mauvaife récolte deux fort
médiocres, cinq ordinaires, & deux abondantes.
Cette combinaijbn s'accorde à peu près avec

l'expérience, (a) Partant de ce point, fi la récolte
fuivante eft une des deux fort médiocres g

nouvelle perte le haut prix des graines ne
pourra jamais le dédommager ,en plein, d'autant

plus que lui-même «Se fa famille mangeront

une partie confidérable de leur récolte.
Si c'eft une des cinq années ordinaires, le
laboureur pourra peut-être fe tirer d'affaires
& s'il vient une récolte abondante, qui fem-
bleroit devoir le remettre, il y a encore au
pays ce réfidu de bleds étrangers, qui fera
tomber après moiffons les graines au billon.
Une telle perfpective affurement n'eft rien

--£«) Effai fur la police des grains, p, 125»
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moins qu'encourageante pour la culture des

graines.
; Encore y a-t-il beaucoup de laboureurs,'

je dirai même la plus grande partie, qui ne
font pas dans une pofition auffi favorable à
beaucoup près que je l'ai fuppofe ; car tous
mes calculs font établis dans cette fuppofitiou
que le laboureur n'eft pas lui-même propriétaire

mais s'il eft comme les trois quarts
de nos payfans, propriétaire de nom, c'eft-
à-dire que les fonds foient à lui, mais char-,
gés de dettes pour la moitié de leur valeur »

il eft aifé de comprendre qu'il eft moins en
état de fouffrir quelque perte.

Pofons le cas d'un payfan qui pofféde uri
domaine de 200 livres de rente, 100de
fournitures 200 de travail, ce font les mêmes
proportions que dans l'exemple précédent.
Si la récolte qui devroit valoir <"oo livres,
ne lui donne fuivant le calcul établi ci-devant

que 300 livres, il en faut prélever cenC
de fournitures cent autres d'intérêts à payer,
il fe trouve qu'il n'a que ioo livres de produit

net, intérêts & fournitures déduites. Le
voilà donc réduit non point comme l'autre à
la moitié, mais au tiers de fon jufte revenu,
les intérêts demeurent en arrière l'année
prochaine il vendra pour les payer, fes pailles
& fon fourage enfuite une piece de bétail,
le domaine dépérit, le laboureur fe ruine i
& il eft prefque impoffible qu'il puiffe jamais»
m- revenir.

C a
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Il me femble donc qu'accorder aux clâ-r
meurs de la multitude l'entrée des graines \

étrangères, quand il y en a fuffifamment dans
le pays, c'eft enchainer les bras du laboureur

c'eft le décourager, le ralentir jufqu'à
le mettre dans l'impuiffance de cultiver fes

terres, c'eft tuer la poule qui faifoit des œufs

d'or, «Se fe préparer pour plufieurs années

cette cherté que l'on craint, «Se qu'on évite

pour le moment par un palliatif, au lieu que
fi l'on avoit le courage de fouffrir une cherté,
à la vérité très incommode, mais qui pourtant

n'iroit pas jufqu'à la difette abfolue, le
laboureur encouragé par cette protection bien
marquée auroit redoublé fon travail & fon
ardeur, dont l'effet néceffaire «Se prochain
feroit de ramener l'abondance.

Comparons la fouffrance effective de
l'acheteur quand on fe refufe à fes clameurs,
avec celle du laboureur quand on y prête
trop facilement l'oreille. Par un calcul fait
en gros fur tout le pays de Vaud, je penfe
qu'on peut partager notre peuple en trois
claffes, à peu près également nombreufes,
ceux qui achètent le bled ceux qui le vendent

& ceux qui n'en recueillent que pour
leur propre confommation. Dans ce
dernier cas font une partie des montagnards «Se

des vignerons dans plufieurs diftricts, d'où le
foffoir n'a pas encore banni abfolument la
charrue. Le peuple acheteur à peu près en
nombre égal au peuple vendeur, eft compo-.
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Té de la plus grande partie de vignerons,'
d'une partie de montagnards de l'artifan,
du rentier, du marchand, «Se du journalier.
Dans la partie allemande du Canton de Berne

on trouveroit les vendeurs de bled, peut-
être en plus grand nombre que les
acheteurs.

Or d'entre tous ceux qui compofent la
claffe des acheteurs, je ne vois proprement
que le journalier, «Se les plus pauvres d'entre

les vignerons, qui foient en fouffrance
réelle & confidérable dans les tems de cherté

on peut y ajouter encore un petit nombre

d'artifans chargés de famille, tout le refte
du peuple a encore des reffources, «Se leur
fouffrance n'eft au fond qu'une diminution
de bien - être. S'ils entamment leurs capitaux

ou s'ils contractent quelque dette dans
une année calamiteufe, ils peuvent fe refaire

dans la fuite par un travail affidu, «Se une
bonne économie. Il n'y a donc proprement
à confidérer ici que les gens pauvres,. qui
vivent au jour la journée 8c qui n'ont du
tout rien devant eux.

Or fi nous confidérons qu'ils peuvent
vivre très bien quand le bled eft à IÇ baches,
& que le pain ne fait pas la moitié de
l'entretien même des plus miférables il eft clair
qu'un renchériffement de 9 a 10 baches par
mefure, quoique très confidérable en lui-
même ne fait que le tiers tout au plus de
leur gain journalier, au lieu que lé labou-

C3
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reur, fuivant le calcul que nous avons établi,

même en fuppofant ce renchériffement
fi confidérable, «Se le bled à 2f baches, perd
encore beaucoup de fon jufte falaire, «Se qu'il
en perdra la moitié, les deux tiers «Se

d'avantage fi l'on fe prête aux defirs de l'acheteur

«Se qu'une permiffion d'entrée accordée

au peuple pour fon foulagement, faffe
defcendre le prix jufqu'à 18 baches.

Actuellement le bled fe vend au pays de
Vaud, c'eft-à-dire dans les marchés du
vignoble, 19 à 20 baches la mefure de Berne

: fans le bled vieux, il feroit peut-être à

fif ou 26, 8c je ne doute point qu'il ne
revienne à ce prix-là au laboureur. Au refte
ce n'eft pas notre pays feulement où la
récolte a été chétive la cherté eft auffi en
France en Angleterre 8c en Italie ; «Se

l'Angleterre ce magafin fi abondant d'exportation
eft préfentement fermé, peut-être moins

par néceflité que pour faire ceffer les craintes
«Se les clameurs d'un peuple allarme.

Suppofons que cette année notre récolte
en bled eût été plus foible feulement d'un
fixiéme nous aurions îe bled à 23 ou 24
baches, «Se il ne coûteroit pas moins de 30
ou 32 à celui qui le cultive. Ainfi le
laboureur perdant fept à huit baches par
mefure ne feroit pas moins en fouffrance que
le vigneron que l'artifan «Sec., cependant
ce feroit un cri général, on demanderoit de
toutes parts l'entrée des graines étrangères,
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La refufer, ce feroit mettre l'acheteur mal à

fon aife : l'accorder, ce feroit ruiner non
feulement le laboureur mais la culture, &
perdre pour plufieurs années l'efpérance d'une
abondante récolte.

Le laboureur & l'acheteur font deux
familles à peu près égales en nombre, «Se dans
ce fens là également précieufes à l'Etat, mais
les premiers par bien des raifons méritent la
préférence : i*\ parce qu'ils font en beaucoup

plus grand nombre, que cette portion
feulement moins aifée du peuple acheteur
qu'on fe propofe de foulager. 2°. Parce qu'ils
fupportent déjà la plus grande perte du manque

de récoltes. 3°. Parce que leur ruine &
leur mifére n'eft pas feulement la mifére d'un
certam nombre de citoyens mais la ruine de

tous, puifqu'elle fait tarir pour la fuite les
fources de l'abondance.

Puis donc qu'il eft néceffaire de choifir
entre deux maux (toujours dans la fuppo-
fition, qu'il y ait affez de bled pour pouffer
jufqu'à une autre récolte il vaut mieux
ce me femble, fouffrir un renchériffement*
onéreux il eft vrai à la claffe nombreufe des
acheteurs, mais que les deux tiers de cette
claffe peuvent aifément fupporter, «Se qui
n'ôte aux plus pauvres que le tiers au plus
de leur gain journalier • il vaut dis-je income
parablement mieux s'expofer à ce renchériffement,

que d'avoir les graines à un prix plus
favorable, s'il faut acheter ce prix favorable

C 4
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par un argent immenfe qui fort du pays, pat
le total découragement de la claffe
nombreufe «Se fi néceffaire des laboureurs, & par
la ruine entière d'un grand nombre
d'entr'eux.

„ Raifonneurs compatiffans ", dit un zélé*

Patriote François, à ceux qui voudroient
toujours le bon marché des graines. w Raifon-

„ neurs compatiffans, dont tous les regards
5, vont fe concentrici' dans un four, écoutez

„ donc que des politiques qui ne voudroient
33 envifager que le pain s'expoferoient bien-
„: tôt à en manquer,- fongez que fi les grains
3, font à vil prix, vos fermiers ne pourront

„ vous payer de revenus ; que lorfque vous

„ n'aurez point de revenus votre charité fera

„ impuiffante il ne vous fera pas poffible

„ de donner à ce peuple de l'ouvrage, ni par

„ conféquent des falaires ; cSe que cette di-

„ fette de travail & de falaire le mettra dans

„ le cas de ne pouvoir rien acheter, pas

„ même du pain, & le forcera à mourir de

„ mifére -à voler à mendier ou à émi-

„ grer. (a) "
Que s'il y a difette effective, 8c que par

l'inventaire de tous les greniers du pays, il
fe trouve qu'il n'y ait pas fuffifamment de
bled poiu la confommation de l'année,
néceflité n'a point de loi. Ouvrez s'il le faut

(a) Mémoire de M. Dupont, page 167 de Vem
portafiori & de l'importation des grains.
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jufques aux magafins de provifions de guerre
il faut aller au plus preffant. Faites alors

venir des graines du dehors, cette importation

foulagera l'acheteur fans faire le moindre
tort, ni la moindre concurrence au laboureur.

Mais cette difette qui nous effraye fi
fort, «Se dont la peur nous fait voir
quelquefois le fantôme, n'auroit probablement
jamais lieu, fi l'on regardoit toujours «Se

principalement aux intérêts du laboureur fi l'on
rfàvoit facrifier à propos un intérêt préfent,
pour donner au cultivateur "tous les encouragemens

qu'il mérite.
Quand j'ai fait mention d'un inventaire de

tous les greniers du pays, comme d'un préalable

qui devroit toujours précéder la
permiffion d'entrer les graines étrangères, je
voudrois qu'on s'y prît de maniere à ne point
allarmer le peuple. Qu'après une mauvaife*'
récolte, il y ait une recherche générale de la
quantité de graines qui fe trouve au pays, il
n'en faut pas d'avantage pour jetter l'épouvante

parmi le peuple, on croiroit déjà la
famine à la porte ; mais que chaque année
après la moiffon, ou fi l'on veut à l'entrée
de l'hyver quand le bled eft battu il fe
faffe une vifite de tous les greniers, cette
recherche feroit facile & demanderoit peu de
fraix.

Dans tous nos pays*de vignobles, la police

fait faire deux ou trois fois chaque'
année la vifite des caves, il eft furprenant que
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toutes les communautés n'en faffent pas zìi* \

tant pour le bled, qui eft un objet beaucoup

plus important. On fauroit au jufte
la quantité de bled vieux, le produit de chaque

récolte, la confommation annuelle du
pays, «rSe combien ces connoiffances ne fe-
roient-elles pas utiles pour combiner exactement

les intérêts refpecfifs du laboureur 8c

de l'acheteur.
Suppofons par exemple, qu'une expérience

de plufieurs années nous ait appris, que la
confommation annuelle du pays eft de fix
millions de mefures, <Se que cette confommation

ne diminue pas fenfiblement quand
le bled eft à haut prix, s'il fe trouve une
année où la quantité de bled vieux &
nouveau ne foit que de 4 ou <~ millions de
mefures, je conviens bien qu'il y auroit né*.
ceffité de permettre l'entrée des graines, mais,
comme il refteroit du bled pour neuf mois,
îe befohi n'étant pas fi preffant, il y auroit
beaucoup d'inconvéniqns d'accorder fur le
champ la permiffion, il conviendroit peut-
être de la différer de fix mois, pour laiffer
îe tems au laboureur d'écouler fa récolte,
fans fe voir expofe à la concurrence du bled
étranger. Il conviendroit encore de tenir une
note bien exacte du bled qui entreroit dans
le pays, afin de retirer la permiffion auffitôt

que le pays feroitffuffifamment pourvu,
de peur qu'une provifion trop abondante ne*
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»devienne à charge au pays, »Se ne faffe
concurrence au laboureur pour le débit de la
récolte fuivante.

Dans l'état préfent des chofes, perfonne
n'ofe fe livrer à des rfpéculations fur les graines

& il y auroit peu de fureté à

l'entreprendre. Tous les rifques font pour le
marchand, «Se quelque heureufe que foit une
fpéculation en graines, le gain fe réduit à peu
de chofe par la concurrence des graines étrangères

qui ne manquent jamais de nous in-
nonder quand on fe trouve obligé d'en
permettre l'entrée. Le marchand de graines
cependant eft étroitement lié d'intérêt avec le
laboureur, & tout ce qu'on fait pour celui-
ci, eft réellement au profit de l'acheteur
même, qui femble devoir en fouffrir.

Le peuple murmure d'un renchériffement
tout naturel après une récolte mauvaife, or

„ non feulement il eft jufte & indifpenfable

„ que cela foit ainfi, mais il eft de l'intérêt

„ du confommateur de payer les denrées plus

„ cher lorfqu'elles font rares. Car nous

„ avons befoin du cultivateur plus d'une

„ année «Se il cefferoit de travailler pour
3, nous s'il n'étoit rembourfé de fos avances.

„ Si donc nous étions, je ne dis pas juftes,
j, mais éclairés fur nos intérêts, nous de-

M vrions défirer que le laboureur trouvât
5, exactement dans le prix un dédommage-

n ment de ce qu'il perd fur la quantité j 8c
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„ nous devrions fèntir qu'il ne le retrouve}*

53 jamais qu'en partie, (a) "
J'eftime donc que le bien-être & la

profpérité du laboureur font la véritable fource
de l'abondance j mais fi la profpérité du
laboureur ne peut venir que du grand nombre

de marchands de bled, bien loin que
l'on doive flétrir des titres odieux d'ufuriers
«Sede monopoleurs, d'honnêtes marchands qui
feroient un amas de graines, il convient de
les favorifer, de les encourager comme des

gens très utiles «Se neceffaires au public. Pour
cet effet, il feroit peut-être à propos furtout
dans les commencemens «Se pour faciliter
les établiffemens des marchands de bled, de
leur prêter de l'argent à bas intérêt, & de
leur louer à bas prix les magafins publics»
ou même de les gratifier du louage.

Je voudrois auffi qu'on enlevât en faveur
des marchands de bled ces défenfes de faire
leurs emplettes fur les marchés avant une
certaine heure, ce qui rend leur commerce
difficile & moins avantageux,. puifque fur
le pied actuel, un marchand ira vingt fois au
marché fans pouvoir faire emplette de 2 ou
3 cent facs. Je fens bien qu'il arriveroit
quelquefois que tout le bled d'un marché
feroit enlevé par les marchands, fans que les
habitans du lieu puffent en avoir pour leur
propre ufàge mais comme les ipéculateurs,

(p) Mémoire de M. le Trofne, page 7.0»
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ne feroient leurs emplettes que dans l'abondance

le cas ne pourroit avoir lieu que très
rarement, &. ce cas même feroit un objet
particulier de fpéculation il y auroit
toujours dans chaque lieu de marché, quelque
perfonne chez qui l'on trouveroit à un
bâche au deffus du cours, autant de bled qu'il
en faudroit pour les befoins du lieu jufqu'au
marché de la femaine fuivante, qui feroit
d'autant mieux pourvu qu'on fauroit que
tout s'eft vendu jufqu'au dernier fac, le marché

d'auparavant.
Une chofe cependant fur laquelle il feroit

néceffaire que la police veillât avec foin
c'eft le monopole que pourroient exercer quelques

fois deux ou trois revendeurs de bled
d'intelligence, en accaparant, furtout quand
le mauvais tems, ou les travaux de la campagne

auroient empêché le payfan de fournir le
marché en abondances, toutes les graines du
marché, pour les faire acheter au particulier
de la feconde main, & les revendre deux
heures après au prix qu'il leur plairoit d'y
fixer. Il feroit aifé d'empêcher cette manœuvre

par des ordonnances relatives à ce cas-là,
ou mieux encore en tenant un petit magafin

deftiné uniquement, à fuppléer dans
l'occafion au manque de graines du marché, «Se

à rendre infructueux & impoffible un monopole

fi odieux.
Je fuis convenu de l'utilité des magafins

publics dans l'état préfent des chofes., & en
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attendant qu'il puiffe s'établir des marchand«?

qui faffent des fpéculations fur les.graines»
feul «Se unique moyen, ai-je dit, de nous
procurer une abondance confiante & de maintenir

le prix favorable des grains ; mais fur
ce pied là diront bien des gens, ces magafins

publics fubfifteront toujours, & l'efpérance

d'établir fur les graines un commerce
de fpéculation, eft une efpérance chimérique »

le commerce du bled étant de telle nature
qu'aucun particulier ne peut l'entreprendre
avec profit. Le bied nous dit-on, fouffre un
déchet confidérable, divers infectes lui font
une guerre opiniâtre, «Se on ne peut en
préferver les graines qu'à force de remuer «Se

de cribler, enforte que les fraix de manipulation

iront toujours au delà de tous les profits
à efpérer.

Voilà les raifonnemens que j'entens tenir
tous les jours, à des perfonnes très fenfées
& très éclairées; mais je fottpçonne que ces
inconvéniens dont on fait tant de bruit, ont
lieu furtout dans les vaftes magafins, auquel
cas l'objection iroit à appuyer mon fyftème.
Je conçois en effet que dans un tas immenfe

de bled, s'il y a feulement quelques
mefures infectées de charanfons tout le
grenier fera infecté ; mais fi ce vafte magafin
étoit partagé en vingt petits à la difpofition
d'autant de particuliers, la contagion ne fe»

roit que fur la vingtième partie des graines»
& les foins neceffaires pour eu préforveï
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une petite portion ne feroient pas fi
confidérables.

Je ne difconviens pas qu'il ne foit difficile

jufqu'à un certain point de conferver le
bled en bon état, mais je ne faurois croire
que les difficultés foient infurmontables, ni
auffi grandes qu'on fe l'imagine, & je fuis
porté à croire, que la providence qui nous
donne les moyens de conferver d'autres denrées

moins neceffaires, n'a pas expofe celles
de premiere néceflité au danger inévitable
de fe corrompre bientôt.

Si l'on eût demandé au commencement de

ce fiécle à nos meilleurs économes, quel étoit
le plus difficile à conferver longtems, le bled
ou le vin, ils auroient répondu fans héfiter
que la confervation du vin étoit prefque
impoffible que le déchet étoit fort grand, le
vin fujet à couler, qu'il faifoit quelquefois
fauter les tonneaux, que les grandes chaleurs
& les tonnerres faifoient tourner le vin, qu'il
venoit prefque toujours aigre ou gras, enforte
que ce qui reftoit d'une récolte après la
confommation de l'année étoit une bien foible
reffource. Aujourd'hui on ne feroit que rire'
de ces prétendus inconvéniens qu'on ne connoit

plus. M os vins fe confervent au mieux »

ils acquierrent beaucoup de qualité en devenant

vieux, «Se le déchet journalier n'empê-»
che pasque cette fpéculation ne foit très
affurée.

Il en feroit de même fans doute de la cou-
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fervation des graines, fi l'on étudioit cette
matière avec plus de foins. On a déjà imaginé

divers moyens, «Se l'on pourra
perfectionner ce genre de découvertes comme toutes

les autres. Le ventilateur n'eft pas fans
inconvéniens, l'étuve excellente pour les

provifions d'Etat, a deux grands inconvéniens

pour le marchand, d'un côté le déchet
confidérable de l'autre qu'un bled étuvé n'eft
plus bon pour femer. M. Marcet de Mezié-
res indique un moyen qui me paroit bien
facile, «Se qui me plairoit beaucoup (a), 8c

puifqu'il allure avoir, très-bien conferve fon
bled pendant cinq ans c'eft tout ce qu'il
en faut pour affeoir un commerce de
fpéculation. Que feulement ce commerce fi
néceffaire foit encouragé, la méthode de M.
de Meziéres, ou telle autre que l'expérience
ne tardera pas à nous faire découvrir fuffira

pour que les Seigneurs «Se tous les bourgeois

aifés puiffent garder à profit leurs propres

récoltes, «Se fe charger de la portion du
fermier, comme- dans le vignoble prefque tous
les maitres fe chargent de la portion du vin
du vigneron.

On défire l'abondance du bled mais le

moyen le plus affuré de la faire naître, c'eft
de foutenir «Se d'aider en tout le laboureur
files magafins publics, au lieu d'être uni¬

quement

(«) Journal économ.
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quement pour le fotilagèmént de l'acheteur »' *

faifoient l'avance aux laboureurs moins aifés,
des graines neceffaires pour enfemencer leurs
terres, à la charge, de les rendre en nature
après la moiffon, on ne fauroit croire quel
avantage ce feroit pour le pauvre laboureur
«Se pour la culture dans fa mifére il lui
coûte beaucoup quand le bled eft cher, de

prélever fur fa chétive récolte de quoi femer,
«Se* quand il en auroit la volonté il n'en a
pas toujours les moyens, l'indigence le
forcera peut-être de tout vendre ou du moins
de vendre une partie de ce qu'il avoit
intention de femer. Il s'étoit propofe d'en-
femencer deux pofes il fe réduit à une, il
les auroit femé toutes deux fi on lui- eut
avancé la femence & cette avance qui à là
vérité coûteroit quelque chofe feroit payée
avec ufure pat l'abondance qui en feroit l'effet.

Je fens bien qu'il y auroit une grande
difficulté à trouver des fonds pour ces avances

couteufes, mais l'objet eft affez important

pour qu'il vaille la peine de furmoncer.
quelques difficultés.

Il eft jufte de penfer à foulager les vigne-.'
rons, les journaliers, les pauvres qui fouffrent

de la cherté du bled, pourvu que ce
ne foit point aux dépens du laboureur, mais
plutôt par des afliftances ou de quelqu'autre
maniere. Ce ne" fera qu'un befoin paffager,
8c l'abondance qui doit fuivre l'encouragement

donné à la culture du bled, l'es foùM/
J?-??. tt,- P. D
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géra d'une maniere bien plus folide qu'un
palliatif qui ne fert que pour le moment, S
qui ne fait qu'augmenter la mifére pour là
fuite.

Ce feroit un grand point pour notre
agriculture de nous prémunir polir toujours contre

le befoin réel de l'importation des graines

étrangères, je n'oferois porter plus loin
mes efpérances cSe je craiudrois que nours

ne tentaffions en vain, de faire un
commercé d'exportation chez nos voifins dont les

campagnes font plus fertiles que les nôtres, (a^
Je fais que par ce moyen l'Angleterre a
confidérablement augmenté fes richeffes & ,&
puiffance & que l'agriculture favorifée par
la gratification que l'on paye pour l'exportation

des grains-, y eft parvenue à uu dcr
gré- de perfection qu'aucun autre pays n'a
encore atteint. Sans avoir la même facilité
d'exportation que les peuples maritimes, il
me femble que les mêmes moyens qui ont
donné à l'Angleterre la fuperiorite d'abondance-

fur elle-même, & fur des pays qui ne lui
cèdent en rien pour la fertilité naturelle,
pourroient auffi porter notre agriculture à un
certain degré de perfection.

Chacun fait, qu'en Angleterre, par un bill

(a) Il n'eft du moins pas tout-àfait impoflib'er,
d'étain'ir un commerce d'exportation dans la Suiiïe
même, dont plufieurs Cantons font dans le cas d'à
die'erie bled«
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du Parlement paffé en 1689. l'Etat paye une
gratification de cinq fchelins fur chaque quarter

de bled qui- s'embarque pout les pays
étrangers, quand le -bled eft au deffous de
48 fchelins (a). Ordonnance unique «Se très
fage qui a procuré des profits immenfes à la
nation par la grande exportation des graines,

«Se bien loin que cette exportation ait»

fait hauffer le prix du bled, il a au contraire
diminué de beaucoup, (b)

Mais dira-t-on, n'attribuez-vous point à la
gratification, ce qui eft dû à la fécondité
naturelle du terrein l'Angleterre n'ayant fait
que maintenir par l'induftrie de fes cultivateurs,

une fuperiorite dont elle étoit de tout
tems en poffeffion. Cette objection fe feroit
d'abord préfentée à mon efprit, fi tous les
auteurs d'une voix unanime ne nous attef-
toient qu'avant l'époque de 1689. l'Angleterre
s'étoit trouvée flouvent au dejflous de fles befoins,

(a) Le quarter fait un peu plus de 20 mefures de
Berne, à 48 fchelings, c'eft environ 18 baches la
mefure.

(b) Avant l'époque de la gratification, le prix moyen
du bled en Angleterre, fur 43 ans étoit de 2 fr. 10 f.
8 d. Sterling, ce qui revient à 19 baches la mefure.
les 43 années fuivantes, le prix moyen 2 fr. cf. g d.
environ 17! baches.

Des (732 à 1754. pendant 23 ans, 1 fr. 1- f. 8 <V
environ 13- baches.

Éjfai fur la police des grains page 150 à i§0.
P 2
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obligée d'acheter des bleds étrangers a : qut
l'agriculture d'Angleterre étoit au rang dés médiocres

de l'Europe, qu'autrefois les Anglois u'exportaient

point du froment que même la Pologne
les approvifionnoit fouvent & qu'ils font
aujourd'hui le grenier de l'Europe le plus abondant •.

que Jans ce coup d'Etat, le mieux combiné de

tous ceux qui ont encore paru dans la politique
moderne l'Angleterre n'auroit jamais J'emé que
pour elle-même {b) ; qu-' l'Angleterre, qui ache-,

toit fouvent des grains au dehors avant cette fage
législation n'a ceflflé d'en vendre que dés lors
elle n'a été affligée d'aucune diflette ni d'aucune
cherté marquée c que c'efl cette gratification
qui a été k véritable maître de l'Angleterre dans
l'art de cultiver (d). Nous avons nourri l'Angleterre

tandis que nous avons fait librement un
commerce qu'elle s'étoit interdit. Elle nous fournit

des grains pour des fommes immenfes depuis,
qu'elle a attaché une récompenfe à 'l'exportation,
& que nous y attachons des peines. Le fait eß

décijjf (e).

(a) Avantages & défavantages de la grande Bretagne«

page 83. &c
(b, intérêts delà France Tome 1. page 164. 160,

i6ç. &c.
(cr) EfTai furia police des grains, page 142. 143«

&c.
(tt) Avant. & défavant. de la grande Bretagne,

page 96.

(t) Corps d'obfervations de la fociété de iSrétagng

page "ï"0S Io6' &'*"*•
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Je m'attens bien qu'on ne me paffera pas?

Volontiers, l'application que je-voudrois faire
de cet exemple de l'Angleterre notre pays
dira-t-on, eft dans un cas entièrement différent

; «Se nos terres fi peu fertiles que fans
les graines étrangères, il nous feroit impoffible

de fubfifter clans les années fàcheufcs. Je
ne fuis pas furpris qu'on tienne ce langage
cn Suiffe puifqu'on le tient de même eil France

qui certainement eft un des pays du monde

placé fous un ciel beau & favorable «Se

l'on en difoit tout autant en Angleterre il y a
cent ans.

J'entens dire & répéter fans ceffe que notre

pays n'eft pas comme les autres qu'on
fuppofe infiniment plus fertiles ; mais je ne lai
fur quoi eft fondée cette mauvaife opinion de
la fécondité dc nos terres & avant que de

nous livrer à ces idées décourageantes il me
femble du moins qu'on devroit examiner la
chofe de plus près. On fe tromperoit beaucoup

fi l'on croyoit que l'Angleterre a.

toujours été ce qu'elle eft aujourd'hui, »& quand
elle ofa grati aer l'exportation du bled, je doute

fort qu'elle eût alors quelque avantage fur
nous, quant à la fertilité des champs ; «Se ce
qui m'autorife à parler ainfi c'eft que le
bled à cette époque y étoit autant & plus cher

que dans ce pays. Et même à préfent, fi
l'on compare nos prix, quoique l'Angleterre
ait acquis une grande perfection de fon
agriculture & une fuperiorite fi marquée qu'o*

D 3



¦f4 PRIX DU BLED. AVANT.'

peut les envifager, comme les maitres 8c les \
précepteurs des autres nations la différence
des prix n'eft pourtant pas fi grande que
nous ne puiffions avoir finon l'efpérance
de nous mettre au niveau des Anglois du
moins celle de marcher avec fuccés fur leurs
tracés.

Je prens pour piece de comparaifon la
lifte du prix des bleds tant à Paris qu'à
Londres, telle que nous la donne l'effai fur la
police des grains & je trouve après réduction
faite dès mefures cSedes monnoies, qu'en 19
années dès logo à 1698 le prix moyen à Lon-
d'fes étoit de 17! baches, à Paris de i-*J*j, à

Vevay de rc5|. Ou fi l'on prend feulement
huit années dès ICÎ91 à 1698- les prix
moyens font à Londres 2i| baches à Paris

pf '

à Vevay I9§, à Copet içjf. Le lecteur
trouvera tout ceci détaillé dans la Table III.
qui préfente raffembles les prix de chaque lieu
avec les reductions.

J'aurois fouhaite d'avoir les matériaux
neceffaires pour établir dès liftes de comparaifon
plus compiette«" mais au défaut des prix de
nos marchés qu'on n'étoit pas en ufage
d'inferire j'ai eu

'

recours ai livre d'un receveur
de Vevay, qui avoit annoté chaque année les
appréciations des cenfes qu'on lui payoit en
argent. Or comme les cenfes font dues du plus
beau froment v'«Se qu'il n'eft pas naturel qu'un
receveur apprécie à fa perte, j'ai diminué fix
cruches par quarteron fur l'appréciation. Quant
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aux prix de Copet, je les ai tirés du Journal
Domeftique d'un Pafteur dudit lieu. Mais ce

que cette table nous préfente d'important
c'eft que nos prix étoient plus bas à Vevay 8c

à Copet qu'à Londres, & de très-peu au-derf-
îus de prix du Paris.

Je compare enfuite nos prix dès 1699 à

3718» Copet eft le feul endroit du pays dont
j'aye le prix à cette date, «Se je trouve ce prix
à peu près le même à Paris, à Londres, &'
à Copet, dans chacun de ces lieux - là .uri.

peu plus de 18 baches.
De 1719 à 1734. j'ai les prix de plufieurs

endroits du pays, dc 12, 13 baches, I3f,
Jjf, à Paris ,1 of, à Londres i4f.

De 173Ï à 17^0 le prix du pays 13|
I3|, icSf, iff, à Londres 13Ì. Or rafl-
femblant les diverfes époques de comparaifon »

an voit qu'à la date du bill d'exportation,
c'eft nous qui avions l'avantage ; que dès lors
il y a eu égalité de prix, même un peu plus
favorable dans ce pays ; & que fi l'Angleterre

à gagné en dc-rnier lieu quelque avau-'
tage, c'eft feulement fur les marchés de
Laufanne & de Vevay 8c nullement :fur cexix, de
Moudon & d'Yverdon, «Se de tout autre quar-»
tier du pays éloigné du vignoble.

On fuppofe comme une vérité toute
démontrée, que notre pays ne fuffit pas pour
ûourrir fes habitans ; mais je vois, des communes

immenfes qu'on laiffe entièrement fuis
-.,:.:.D.4..
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culture, de vaftes domaines dont- la moitié
des champs font toujours en friche, les
poffeffions du payfan en divers lieux à demi
cultivées les fumiers diflraits des champs & des

près pour engraiffcr les vignes fans mefure.
Ainfi l'objection fe réduit uniquement à ceci,
c'eft que dans l'état préfent des chofes, dans
l'économie actuelle «Se mauvaife de nos fonds»
dans l'état de découragement du laboureur,
nous ne finirions nous paffer de graines étrangères

• mais changeons cette économie
donnons plus d'encouragemens au laboureur, mettons

en valeur nos terres incultes & notis
aurons en fuffifance du bled de notre crû.

Mais la main d'œuvre eft chère il nous
manque des bras «Se c'eft là un obftacle
invincible aux progrès de l'agriculture 8c

jamais nous n'aurons dans ce pays, le bled au
même prix, que nous pouvons le tirer de

l'étranger. Je connoîs tous ces. inconvéniens
je les fens mais ce font précifèment les
mêmes qui exiftoient en Angleterre, & dont fe

plaignoit en 1621 le chevalier Culpeper,
inconvéniens qui ne m'effrayent point, «Se qui
ne font que m'infoir'er au contraire plus de

courage pour furmonter ces difficultés.
- Une gratification de 2 baches par mefure
de bled a fuffi pour faire changer entièrement

de face à toute l'Angleterre & fans que
je veuille charger l'Etat de la fomme immenfe
d'une pareille gratification je me borne à.

dire que nos laboureurs ne font pas faits au-.



DANS LE CANT. DE BERNE. f?

frtement que ceux d'Angleterre, que s'ils
pouvoient vendre leur bled 2 baches de plus
ces deux baches fuffiroient fans contredit pour
leur donner une activité furprenante, cette
différence de prix feroit pour le laboureur un
furcroit de gain dans les bonnes années 8c

lui rendroient fa perte plus fupportable dans
les années de difette.

Tout ouvrier eft digne de fon falaire, &
s'il eft vrai que le bled qui croît.au pays,
revienne 2 baches plus cher que le bled étranger

rendu chez nous, il n'y a point de
milieu il faut nous refoudre à le payer 2
baches de plus ou à voir notre agriculture 8c

notre population aller chaque jour en
décadence.

- Quelquels calculs mettront mon idée plus
au clair. Depuis 30 ans autant que je puis
en juger, tant par le fouvenir qui m'en refte,
que par les prix de chaque année indiqués
dans la Table III. j'eftime qu'il y a bien.eu au
moins fept années dans lefquelles le pays de
Vaud s'eft nourri la moitié de bled étranger.
Je laiffe le pays Allemand, dans la fuppofition
qu'il s'eft toujours fuffi à lui - même. Or le

pays de Vaud faifant le tier du Canton, fi la
moitié de fa confommation a été pendant fept
ans de bled étranger nous aurons tiré
depuis trente ans de l'étranger environ fept
millions de mefures de bled qui évaluées,

pour ces années de cherté à ig baches au
moins, rendu aux frontières, fans parler des.
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fraix de voitures - dans le pays même-, font
la fomme confidérable de douze «Se demi
millions de francs.

\ Suppofons maintenant qu'il fe fût établi
dans ce pays-, il y a une trentaine d'années
daus une année d'abondance un millier de.
marchands de graines, avec l'affurance bien
précife donnée de la part du Souverain tant
au laboureur qu'au marchand, de ne jamais
permettre l'entrée des graines étrangères quand
il y auroit fuffifamment de bled au pays je
conçois que par les emplettes des fpéculateurs,,
le bled fe feroit vendu 13 à 14 baches au lieu--
de 12 ; mais je conçois auffi que le îaboureur
plus à fon aife auroit femé- davantage &
cultivé beaucoup mieux, - & que l'effet de ceti

encouragement auroit été de. faire produire à

nos champs tout an moins.cette quantité
de fept millions de mefures qu'on, a: été obligé

de tirer de l'étranger. 'Je veux même que
dans la difette le bled eût été plus cher de
2 baches qu'il ne l'a été au moyen du bled
étranger j'eftime cependant -que ce renché-
riffement gratuitement fuppofe «Se qui vrai-,
femblablement n'auroit point eu lieu vu
l'augmentationMe cultures,bien loin d'être
onéreux au pays, auroit tourné à notre avantage.

Le calcul en eft aifé. 2 baches par mefure,
pendant fept années d'abondance, autant pendant

fept années de cherté ce feroit environ

trois millions de francs, fur la totalité
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des trente ans:, à la charge de l'acheteur, 8£

au profit du laboureur & du marchand, en
échange de douze «Se demi millions qui dans
l'état préfent des chofes font fortis du pays
au grand préjudice du laboureur, «Se eu pure
perte pour le pays.

Or en confidérant le laboureur 8c l'acheteur
Comme une feule famille il eft clair, que le
gain effectif eft de douze & demi millions,
dans leur entier 8c en les confidérant comme

deux branches d'une même famille, dont
ks intérêts quoique diftincts ne font pas
abfolument féparés quelle comparaifon y a-t-il
d'une perte de douze millions & demi qui
tombe fur la claffe de citoyens, la plus néceffaire,

avec une perte de trois millions qui eft
repartie fur toutes les claffes des acheteurs, 8c

qui à parler exactement n'eft point un argent
perdu mais la femence de plufieurs riches
récoltes, outre que l'aifance du laboureur
reflue fur l'artifan, fur le rentier-, fur tout le.

peuple en général. Le cultivateur ne peut pas
trop gagner ; car tout ce qu'il gagnera au de-là ¦

de fes reprifles, n'eft pas pour lui, mais pour
¦vous ; c'eji le patrimoine de¦ toute la nation,
depuis le maitre jufqu'au dernier journalier,
jufqu'au mendiant qui entire auflfifla part, (a) Les-
trois millions que l'acheteur croit perdus, font
une fomme qui circule avec beaucoup d'activité

«Se qui après mille circulations combi- ¦

(a) Lettre de M. le Trotte, Journal d'agriculture
Juillet 176;. page 1 jg.j
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nées, retourne toujours à celui qui l'a payée,
Je m'attens bien que les poffeffeurs des

grands vignobles ne goûteront point mes rai-
fonnemens ni mes calculs. Si nous avions,
diront-ils, du peuple en fuffifance pour bien
cultiver tous les fonds fans doute le pays
produiroit du bled en fuffifance »Se nous n'aurions
pas befoin de l'étranger ; mais dans la néceflité
où nous fommes de négliger .une partie de nos
terres on cultive par prédilection les vignes
dont le produit eft plus confidérable; & cette
prétendue perte qu'on fait fon lier fi haut, de
douze millions & demi en trente ans, eft
compensée très-avantageufement par une fomme
double & triple, que les vignes uous-ontdonné

de plus en échange ; l'objection eft fpécieufe
mais il me femble qu'elle manque de folidité
à bien des égards.

¦ Je ne difeonviens pas cependant, que mon
fyftème tendant à favorifer par préférence la
culture du bled il ne pût en refulter peut-
être que celle des vignes en fouffriroit quelque

peu ; mais il ne faut pas s'imaginer que
tout ce qu'on donneroit aux champs fût autant-
de pris fur les vignes; je conçoisaucontraire,
qu'il feroit très-poffible de faire mieux valoir.,
les unes «Se les autres, pourvu'qu'on ne negli-',
ge it aucun des avantages que la bonté de Dieu
nous a mis en mains.

J'ai fuppofe qu'il pouvoit être entré dans le

pays depuis trente ans, environ fept millions
de mefures - de bled - étranger, £ quoique ma.
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fuppôfition n'ait pour fondement qu'une
eftimation arbitraire je ne crois pas. qu'elle
s'éloigne beaucoup du vrai. Mais j'accorderai fi
l'on veut qu'il en foit entré vingt millions
ou même encore plus, s'enfuit - il de là que ce
bled étranger fût néceffaire pour notre fubfiftance

il a bien pu nous être d'Une indifpenfable

néceflité dans le preffant befoin de telle
ou telle année; mais je ne crois point avancer

un paradoxe, en difant, qu'il nous eût été
fort aifé, en prenant nos mefures de loin, non
feulement de nous paffer de ce fecours étranger

mais d'avoir peut-être plus de grains à

vendre que nous n'en avons acheté.
Et d'abord quelle immenfe quantité, de bled

n'employé-t-on pas pour femer, dont on pour-.
roit épargner la plus grande partie en fe
fervant du femoir. L'utilité de cet inftrument
n'eft certainement point douteufe 8c quand
nous n'aurions aucune expérience à cet égard,
il eft aifé de comprendre que le femoir pia-,
çant chaque grain dans la terre à une profondeur

convenable «Se fans confufion, tous ces

grains étant exactement recouverts il n'eft
pas poffible que les plantes ne croiffent avec
pins de vigueur que fi l'on feme à la main
& au hazard, des grains amoncelés dont les

germes s'étouffent réciproquement, tandis qu'il;
relie dans un champ une infinité de places,
vuides & perdues.

M. Thomé de Lyon membre de la fociété
Royale d'agriculture & aggrégé à filluftrg
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fociété économique de Berne, pratique le
femoir depuis longues années avec un très-grand
fuccés & pour rendre utiles au public les
expériences «Se celles de fes voifins il en a conf-
taté la grande utilité dans-deux mémoires
imprimés fur cette matière, & par' des verbaux
authentiques & circonflanciés il a prouvé
que la différence d'un champ femé àia main»
«Se d'un femblable femé avec le femoir va
fouvent jufques à- doubler la récolte du
dernier.

-! Mais que l'on foit incrédule autant que
l'on voudra fur cette grande fuperiorite de
récoltes quoique bien prouvée qu'on cn
rabatte une partie qu'on la reduife à rien fi
Fon veut ce que perfonne je penfe ne con-
teftera, c'eft l'économie dc la b'onne moitié des
femences. Le bled femé à la main eft en partie

hors de terre «Se mangé des oifeaux ou
Men. il germe fans prendre racine au lieu
qu'un bled recouvert fe conferve & produit,.
& ce feul article d'une économie de la moitié
dès femences fait dans la totalité du pays
un objet fort confidérable.

Car fi la production annuelle du pays qui
doit être égale à-peu-près à la confommation,
eft d'environ fix millions de mefures, c'eft-à-
dire, qu'on en fente environ un million chaque

année à compter fix grains pour un, &
par conféquent l'économie de la moitié des

fe¬mences feroit même épargne de quinze millions
de mefures en trente ans -, beaucoup audelà eer».
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tainement de ce, que l'étranger nous à fourni.
On objecte que la pratique du femoir ne

peut pas être établie dans toutes fortes de terres.

Je n'ai pas affez d'expérience pour
répondre moi-même à cette objection ; mais, fi
l'on a quelque confiance dans les perfonnes
qui ont étudié, fuivi, pratiqué eux-mêmes
l'ufage de cet inftrument, M. Thomé répondra

pour moi, que comme il n'efl aucunes terres
qui nepuiflflent être eufcmencées par le fecours des.

labourages ordinaires il nen éfl point aujfli oh
le femoir ne puiffe être condiate.lorfque la charrue

y aura paflè. ; il n'en excepte pas même les.

terres flortes-, qui flemblent être celles qui préflen-
tent le plus de difficultés, (yj

Mais outre l'économie .des. femences 8c.

l'augmentation des récoltes qu'on pourroit fe

procurer par la pratique du.femoir combien
d'autres moyens d'amélioration que l'on
néglige. D'où vient par exemple, que les champs
font prefqu'abandonnés en certains quartier«
du pays, où la marne fe trouveroit en
abondance c'eft. qu'on eft accoutumé à regarder
les champs comme des fonds de, peu de valeur,
incapables de payer, jamais les recherches & les

facrifices, qu'on feroit pour leur bonification.
Mais faites enforte que les champs payent
largement la culture qu'on leur donne le labou?
reur alors deployera fon induftrie pour en
tirer tout le parti poffible «Se vous verrez oxi-

fa) Premier mémoire de M. Thomé, page 21.
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vrir de- tous côtés mille marnieres, pour
fertilifer nos champs fans rien prendre fut les
vignes.

Et quand il feroit vrai que la culture des

champs ne pourroit s'étendre & fe perfectionner

qu'aux dépends des vignes il y auroit
encore une grande queftion à examiner,
favoir, quel ic vaut mieux des deux économies,
ou "celle qui facrifie les champs aux vignes,
ou celle qui balançant les foins & la culture
metfroit les champs en valeur avec quelque
diminution far les vignes & même fur les
moindres vignes '< La nature de ces derniers
fonds étant telle que les bonnes vignes feront
toujours cultivées avec allez d'affection. Qjiàîît
à moi, il me paroît qu'il eft bien plus fur
d'avoir le pain de fou crû que de l'attendre
d'un commerce d'échange qui pourroit nous
manquer.

Mais encore ce commerce d'échange eft - il
bien réel Je vois bien la fomme de douze
millions & demi paffée dans l'étranger pour
des emplettes de bled, je voudrois qu'on me
fit voir auffi clairement la même fomme
entrée en échange par la vente du vin. On fe
fouvient du tems où l'on comptoit fept ou
'huit charrues à la Tour, il n'y a plus que des

vignes. Les plans de Corfier, de Lutry, &
de bien d'autres endroits du pays ont été
convertis de près & de champs en vignes, au
grand préjudice de la réputation de nos vins.
Les échanges ont-ils augmenté la maffe des

richeffes
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richeffes & des revenus du pays, c'eft ce dont
je ne fuis rien moins que convaincu.

Je fai très - bien qu'un champ converti eri
vignes donnera ini plus fort revenu «Sc que
par cette plantation le particulier pourra
tripler fon héritage. Je fai encore que cette
augmentation de revenu feroit profitable au paysv
fi nous faifions du fuperflu de nos vins uu
commerce d'exportation ; niais fi les vignes
trop multipliées nous donnent une telle quantité

de vin qu'on ne puiffe l'écouler qu'en
forçant la confommation dans le pays même
on m'avouera que ce furabondant eft à pura
perte qu'il ne compenfe nullement la perto
du bled qu'on facrifie malheureufement à "

une production dont l'abondance nous eft
iton feulement inutile, mais très - nuifible.

Perfonne n'ignore à quel point eft montée
dans toutes nos villes & niènte dans les
villages 1'yvrognerie qu'on's'efforce en Vain da
reprimer. Deux Ou trois vendanges abondarf-

' tes, les caves font pleines, les legerfafs font
multipliés à l'infini prefque point d'exportation

hors du canton feulement quelque peu
à Fribourg à Soleure «Se à Geneve: il n'y
a point d'écoulement, chacun eft inquiet pour
le débit de fa récolte ou pour le fuccés de
fa .fpéculation lès plus notables de chaque
lieu font marchands de vin même en

dérail ; dans toutes nos villes on prépare aux
buveurs des places commodes pour boire à

leur aife les pintes & cabarets' font ouv®iri§
17*7. IL P. E
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à toute heure. Ainfi fe perd notre peuple?
ainfi fe ruinent les familles, ainfi s'introduit
l'oifiveté mere des vices.

Je comtois un village très - fertile en blecj
& en fourage; le peuple étoit riche. Malheu-
reufement il leur a pris fantaifie de multiplier
leurs vignes le vin mauvais très-petit»
abondant il ne s'en vend point ihors du
lieu «Se pour en faciliter la confommation».
outre le cabaret en titre il y en a quatre
autres fous le nom de pintes, privilégiées que
la communauté donne en admodiation ; le peuple

fe perd de débauche «Se quand les fupé- -

rieurs veulent y apporter du remède on
leur dit comme une réponfe fans réplique,
que les pintes font neceffaires pour l'écoulement

de leurs vins qui n'ont point d'autre
débouché. Voilà le beau profit de ces champs
convertis en vignes, «Se dont on nous vante
fi fort l'augmentation de produit. Mieux
vaudroit en arrofer nos jardins.

C'eft l'intérêt particulier qui a fait
convertir les champs en vignes, un intétêt
oppofé mieux que toutes les défenfes, pourroit
fiiirc retourner en prés ou en champs infî-

,nité de mauvaifes vignes. Que feulement le
laboureur trouve autant de faveur que le

vigneron ; «Se fi le laboureur nourricier du peuple

eft obligé de prendre le vin du vigneron.,
à plus haut prix qu'il ne pourroit avoir le

vin étranger pourquoi le vigneron auroit-H
le privilège de faire venir du bled étranger >
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sU de forcer le laboureur à lui vendre le fier?"

au deffous de ce qu'il lui coûte. Il me femble

que dans toute fociété- les droits »Se les

obligations doivent être réciproques ou que
s'il y a des prérogatives pour quelqu'un, ce doit
être pour la claffe de citoyen la plus utile #
'«Se fur laquelle repofe la vie «Se l'exiflence de
la fociété ; car l'agriculture eft le vrai fondement

de la profpérité de l'Etat, «Se l'on peut
dire" que les hommes fle fément dans les champs,

fi labourent, & fe herjènt avec le bled qui doit
ks nourrir, (a) -

Entr'autres encouragemens à donner au
laboureur j fi chaque année l'on affranchiffoit
de dixme dans chaque village les deux ou
trois payfans qui fe feroient diftingués par fa
bonne culture de leurs champs. Il n'y a point
de Seigneur décimateur qui n'y trouvât bien
fon compte ; mais en général que le laboureur
foit toujours favorife encouragé dans fon
travail, que jamais s'il eft poffible il ne foit
réduit à vendre fes denrées à perte «Se qu'à
moins d'un vuide effectif dans le pays il n'y
ait point de permiffion pour les graines étrangères

que für toutes chofes on tienne
exactement la main à l'obfervation des ordonnances.

Alors le laboureur de niveau avec le
vigneron les champs ne feront plus eftimés de
nulle valeur & l'on arrêtera ces plantations!
éternelles de vignes, le pays fe fuffira à iuj^

C«0 »Mémoiie de M. Dupont, page 78.
E 2
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même,. on y verra régner l'abondance & l'a»"

-çheteur même y trouvera fon compte, par
le prix favorable des graines, fuite néceffaire
d'une meilleure culture.

Nous fommes peut-être moins éloignés qu'on
ne penfe, de ces heureux tems, & puifque le
prix du bled dans ce pays eft fur un pied affez
favorable nos campagnes ne manquent pas
de fertilité au point de nous obliger à une
police timide. Ofons quelque chofe : l'Angleterre

s'eft fi bien trouvée d'une police hardie »

la France à commencé de changer fon fyftè-
me. Elle a permis l'exportation «Se les meilleurs

génies du Royaumeprétendentprouver,
que l'entière liberté du commerce des grains ne
peut jamais être qu'avantageufe.

Un argument furtout fur lequel ils fe fou-
dent c'cft qu'il y a dans toute l'Europe un
prix générai., qui fe foutient toujours dans
une forte d'égalité parce que fur un continent

d'une auffi vafte étendue les récoltes
de chaque année fe maintiennent affez égales,
l'abondance d'un pays fuppleant à la difette
d'un autre enforte que la liberté du'
commerce une fois établie l'exportation ne peut
jamais fe faire que du fuperflu de chaque
nation puifqu'au moment même qu'un pays
ceffe d'avoir du fuperflu les graines hauffe-

ront de prix, «Se le haut prix en arrêtera
l'exportation, le niveau fe confervant exactement
dans les prix avec la feule différence des fraix
a'é tranfport & de commerce, en diminution
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pour les pays où les graines abondent, Seen

augmentation pour ceux ou les moiffons ont
manqué.

Ce raifonnement que je trouve développé
8c mis dans tout fou jour dans le mémoire de
M. Dupont me paroit tout lumiere & de

toute folidité ; mais je ne fai û la pofition
particulière de notre pays ne demanderoit pas
quelque exception. Il eft inconteftable que la
main d'œuvre eft plus chère ici qu'en
Bourgogne «Se en Suabe & nos campagnes fujettes
à de plus fréquens accidens de grêles &c. il
faut donc néceffairement que les graines fe
maintiennent dans ce pays, de quelque chofe

au deffus du prix général de l'Europe en-
forte que fi l'entière liberté du commerce des

grains avoit lieu dans ce pays il arriveroifc
que dans l'abondance les fraix de tranfport
mettroient un obftacle invincible à une exportation

confidérable de nos grains «Se qu'au
contraire au premier renchériffement, nos voifins

de Suabe & de Bourgogne trouveroient
mieux leur compte à nous amener leurs grains,
que de les exporter plus loin. Je penfe donc
qu'il eft effentiel, pour foutenir dans ce pays
la culture du bled non feulement d'en
interdire l'importation, mais de veiller foigneufement

fur cette contrebande qui eft
généralement envifagée comme utile au pays ; &
pour faciliter l'écoulement des récoltes
abondantes je ne connois point de meilleur moyen
que de favorifer les marchands Tpéculateu/«.

Ea
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en graines. Alors le laboureur redoublant fon
activité nos champs produiront fuffifamment
pour nos befoins, même pour ceux de quelques

diftricts^ voifins qui manquent de bled.
Ne craignons point trop la difette, & elle ne
fera plus à craindre ; fongeons plutôt à nous
défendre de la mifére de l'abondance.

La bonne culture fuffira toujours avec les

provifions que je fuppofe mifes en referve
dans l'abondance par les marchands & les

particuliers non feulement pour nous
préferver de famine mais encore de grande
difette, s'il étoit poffible de remédier encore du
moins en partie à l'intempérie des faifons 8ç

dc nous faire pour lés cas fâcheux outre les
reffources du réfidu des précédentes récoltes

des reffources productrices pour l'année
même.

La cherté du bled vient ordinairement après
un hyver rigoureux, qui à éclairci les bleds,
8c- fait périr dans les champs la plus grande
partie des plantes. On en a eu des exemples
en 1709 en 1740 «Se cette année même iî
site femble qu'on pourroit établir pour ces cas-
là des pépinières de bled. Gens qui en ont
fait l'expérience m'ont" affuré que non feulement

le bled tranfplante pouvoit réuffir, mais
q d'il réuflîflbit à merveille, & j'ai vu moi-ntê-
rme: quelques plantes fort belles qui avoient
été tranfplaittées. Un cultivateur m'a affuré
même efi avoir replanté avec fuccés, qui étoit
arraché' depuis trois jours & laiffe; fur terr§
Uns aucune précaution. On prétend de plus,
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«rjue dix perfonnes, femmes & enfans peuvent
d'un feul jour en réplanter aifément une pofe,
qui fait 40»)00 pieds de Berne.

Mon idée n'eft pas d'indiquer ceci comme
une méthode à pratiquer en grand, mais comme

une reffource. Si chaque payfan avoit dans
un lieu bien à l'abri, quelques toifes de
terrein femé fort épais pour pépinière, au printems
faifant la tournée de fes champs il pourroit de
fa pépinière remplir les places vuides avec
facilité «Se fans beaucoup de fraix, ce feroit
dans la totalité du pays un objet confidérable.

Outre cela quand les bleds auroient beaucoup

foiiffert du froid de l'hyver, «Se qu'il
feroit aifé de prévoir un manque de récolte,
on pourroit encourager d'une façon particulière

la culture des graines & autres productions

qui fe fément ou fe plantent le. printems

tels font les bleds de Mars, le gros
bled les pommes de terres ; «Sec. On pourroit

encore après une foible moiffon prendre
des mefures pour engager le laboureur à femer
plus qu'à l'ordinaire. Ce font là de légères
indications qu'on pourroit fuivre «Se pouffer
beaucoup plus loin.

Je n'ajouterois rien à ce mémoire, n'étoit
qu'ayant trouvé bien des difficultés à fixer la
contenance précife, des mefures entre
lefquelles j'ai établi des comparaifons, il pourroit

arriver que le lecteur ne trouvant pas
-»tes indications conformes à celles qu'il
auroit fous fa main me foupçonneroit peut*

E- 4
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être d'avoir'avanturé mes réductions & mes¦'
calculs, ce qui m'engage à rendre raifon des;

principes fur lefquels j'ai établi mes proportions.

Et d'abord pour ce qui eft des réductions
de monnoyes, on connoit affez la valeur de
îa Livre Sterling «Se celle de l'argent de France

s'il y a quelque difficulté à cet égard 5

ce n'eft que pour les tems auxquels l'argent de
"France étoit fujet à de fréquentes variations;
mais j'ai eu foin, d'établir pour ces tems là „

'

les prix de Paris en double colonne, fuivant
la valeur d'alors & fuivant cette même
valeur réduite au cours d'à-préfent. Il s'agit donc
principalement des réductions de mefures.

A l'égard du fetier de Paris, on s'accorde
affez à lui donner environ 240 lb. de beau
fi ornent, poids de marc quoique les effais
faits en divers tems à Paris pour régler les

boulangers, n'allent pas tout-à-fait fi haut («).
Mais fur la contenance du quarter de Londres

les indications varioient fi fort qu'il
m'étoit indiqué dans un livre comme pédant

4 quintaux 8c ailleurs fur le pied de 432.
444. 480. jufqu'à <"I2. (b) Ne fâchant à qui.

(a) Eflai de 14? 2. le fetier froment 226 lb. 4
onces. En 1466 le meilleur froment 216 lb. Er»

1477. ai<5 ib. En 1700- 2?6 1W, Dici, de Trévoux-,
(b.: Avant. & défavant, de la France &c. Le quarter

de Londtes indiqué pour environ le i d'un tou*

peau ¦ c. à d. 4 quintaux.
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kn'en fier, j'ai recherché la contenance géo-

'

métrique des différentes mefures.
Le Docteur Arbuthnot daus fon excellent

ouvrage fur les poids & mefures de l'antiquité
comparés avec ceux des Anglois fixe le quarter

à 17424 pouces cubiques au pied d'Angleterre.

Or le pied d'Angleterre étant à celui
de Berne comme 13 ^or| à 300, «Se au pied de

Roi comme i3foT| à 1440(c), il s'enfuit que
4e quarter de Londres doit contenir 19^38
pouces au pied de Berne, 14389 au pied de

Roi.
Le fetier de Paris étant de douze boiffeaux,

& les dimenfions du b'oiffeau devant être
fuivant les ordonnances de 10 pouces de

diamètre fur 8 pouces 2\ lignes de hauteur (d),
je trouve 644-% de pouces pour le boiffeau,
1739I pouces pour le fetier.

M'étant ainfi affuré de l'exacte contenance
du quarter de Londres & du fetier de Pari«;,
il n'étoit plus queftion que de déterminer la
jufte proportion de ces mefures étrangères
avec les mefures connues de notre pays. J'ai
eu pour cet effet un excellent fecours dans
l'ouvrage de M. "Wfllomet .géomètre juré

Gentilhomme culdvateur » Tom. IV. page 1*2
Edit, in 4to. Le boiffeau de Londres fuppofe de 64 lb.
de Paris: faifant -ìzìb. le quarter.

(c) Journal œconomique 1760. Part. 1. page r.
fd) Chef., de T-êvoux & LM. cte. arts Si métiers..
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muni fur la fin du fiécle paffé de patentes
de LL. EE. de Berne pour s'enquérir de la
grandeur des étalons ou matrices de toutes
les mefures en ufage dans les lieux de leur
domination, «Se je n'aurois point fufpecté
l'exactitude de cet habile praticien n'étoit qu'il
donne 960 pouces au pied de Berne pour la
contenance du boiffeau de Berne qui m'eft
indiquée par Meflieurs de la fociété œconomique

fur le pied fort différent de 904^ de

pouce, «Se qui plus eft en déterminant les
dimenfions fur lefquelles leur calcul eft établi,

(a)
- Partagé entre ces deu^ autorités qui
m'étoient toutes deux refpectables, je ne doutai
point qu'il n'y eût dans la table de M. Willo-
met, une faute d'impreffion dans les chifres,
mais bientôt j'abandonnai cette idée, voyant
que les 96*0 pouces de Berne reviennent aux
707 pouces de Roi «Se aux 1222017 lignes
au pied de Roi, que le même "Willomet donne

au quarteron ou boiffeau de Berne. Si donc
il y a erreur dans les indications de M. "Willomet

ce ne peut être que par un défaut
d'exactitude dans le mefurage de l'étalon de Berne,

Ce qui. fait un préjugé eu faveur des
calculs de M. Willomet indépendamment de
ce- qu'il étoit expert dans l'objet des mefura-
ges, c'eft que les diverfes proportions par lui

(a) Willomet Table XXVIIÏ. comparé avec Jour»
»al œcenomique «"60. Part. 1. page 2.
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Indiquées entre les diverfes mefures du pays »

fe rencontroient fort jufte avec les reductions

en ufage pour les ventes de graines d'un
lieu à un autre. Mais afin qu'il ne me reliât
aucun doute, & pour ne rien avanturer fur
ces réductions de mefures j'ai fait des

examens de plus d'une efpéce dont le réfultat
uniforme à toujours été la juftification des
calculs de Willomet.

D'abord j'ai mefure le quarteron de Vevey,
dont l'étalon eli de bronze, & d'une forme
auffi régulière qu'il a été poffible de le former.
Au pied de Berne j'ai trouvé i$6~ lignes
de diamètre fur 67I de hauteur au pied de

Rui, 177I lignes de diamètre fur 61 £ de

hauteur. Le premier mefurage me donne 1188
pouces de Bérne, cinq pouces moins que
l'indication de M. "Willomet ; le fécond mefurage
me donne 883 pouces de Roi, quatre pouces
plus que n'a trouvé M. Willomet. (a) Il eft
aifé de comprendre, que la plus légère
inexactitude dans le mefurage, ou dans la
longueur des pieds peut faire cette différence
de 4 ou j pouces, un tiers de ligne de plus ou de
moins fuffifant pour cela. Mes opérations fe

rapportent donc à celles de M. 'Willomet.
La contenance géométrique du quarteron

de Vevey ainfi vérifiée, il nous fera aifé par

(a) Willomet Table XXVIII. donne au pied de
Berne 119; pouces au quarteron de Vtvey. Table
XX*X au pied de Roi $79 pouces.
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le moyen de la pefanteur du grain, de parvei
nir à la vérification des autres mefures. Celie
de Vevey en beau froment péfe jufqu'à 27 lb.
poids de marc il arrive quelque fois que du
bied.bien choifi péfera un peu plus mais beaucoup

plus fouvent qu'il pcfera quelque chofe
:de moins. C'eft fur le pied de 27 lb. le
quarteron de froment qu'on a dreffé le tarifpour
le taux du pain chez les boulangers. Or ii le

quarteron de Veyey qui contient 879 pouces
cubiques au pied de Roi doit pefer 27 lb. *

cela revient à -3 lb. l| d'once le pied cube.
Or des quatre épreuves faites à Paris en
divers tems, la plus belle n'a jamais paffé 52 lb$
11 onces le pied cube, ce qui approche aufli
près qu'il eft poffibie des 27 lb. pour le

quarteron de Vevey.
Suivant cette proportion la mefure de

Berne fuppofée de 960 pouces de Berne, qui
en font 707 au pied de Roi devra pefer
environ 2t| lb. & fi elle ne contient fuivant
l'indication du Journal œconomique que
904sf pouces elle ne peferdit que 20J lb.
même un peu moins. Or elle m'efl indiquée
comme devant pefer fuivant les effais faits à

Berne jufqu'à 21 lb. 17 lots en m'avertif-
fant que le poids de Berne eil du 6 pour cent
plus fort que celui de Paris, ainfi les 21 lb.
17 lots reviennent à 22 lb. 14 onces pefanteur

de bled dont je ne conçois pas la pofft-
Mité ,• mais qui me confirme toujours plug
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dans la penfée que la mefure de Berne
contient pins que les 904 pouces indiqués dans
le, Journal œconomique.

Ayant donc déterminé la contenance
géométrique du boiffeau de Berne fur le pied
de 95o pouces fuivant l'indication de M.
Willomet il fe préfenté à l'occafion de la
pefanteur indiquée du bled, une nouvelle difficulté

à refoudre concernant le poids de Berne.
D'un côté, îe Journal œconomique me dit,

que la livre de Berne ordinaire péfe exactement
17 onces poids de marc, qu'elle fe divifé en
16 onces & chaque once en 2 lots (a). Sa-

vary d'un autre côté me dit, que la livre de

Berne eft la même que celle de Bas1 e de

Francfort, & de Strasbourg, & que 100 lb.
de ce poids en font 102 de Paris. (<*>), M.
Willomet ne diffère de Savary que par une
plus grande précifion il fuppofe ioooo lb.
de Vevey, qui en font H2*"o de marc, égales

à 10995 de Berne (cj, ce qui fait 102 lb.
- onces de Paris, «Se un peu plus. M. Ruchat
dit, qu'à Berne comme par toute l'Allemagne
on compte par lot qui eft comme la demi
once, car dit-il," les 16 lots ne font pas
exactement le même poids que le marc. Il s'en

(a) Journal, œconomique 1760. Part. 1. pags 3«

(b) Savary parfait négociant

O) "Willomet Tablé XXÎill.
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manque un dénier fur le tout ou ¦£% d'une
<?nce. (d).

Si l'indication du Journal eft jufte, ioo lb. de
Berne en font iocS" de Paris ; les 21 lb. 17lots
font 22 lb. 14 onces, & le pied cube de

froment péferoit "~ lb, 14I onces; «Se le quarteron
de Vevey 28 lb. 7 onces fuivant "Willomet &
SaVary les 21 lb. 17 lots font environ 22 lb. do

marc, îe pied cube de froment péferoit 53| lb.
& le quarteron de Vevey 27 lb- *" onces, ce qui
n'eft pas fans exemple. Suivant M. Richat,
la livre de Berne, bien loin de pefer exactement

17 onces n'en péferoit que irfll les

2.1 lb. 17 lots feroient 21 lb. «r5| onces le
pied cube péferoit 52 lb. 6 onces ce qui fe
rencontreroit affez jufte avec les effais faits à

Paris, & par les mêmes proportions, le
quarteron de Vevey 26 lb. io| onces, ce qui eil
fon poids très - ordinaires.

J'avoue que je ne fai guéres comment
concilier toutes ces indications fi différentes, à
moins qu'il n'y ait à Berne comme en
plufieurs lieux poids fort & poids j'oible dont
l'un fuivant le Journal œconomique foit de

«Çipour 100 plui fort que le poids de marc,
l'autre fuivant l'indication de M. Willomet de

Sj pour- 100. Mais encore que ferons-nous
de la note de M. Rachat,. auteur d'une exac-

(d) Ruchat Traité des poids & des mefures \ pags
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titude fî fcrupuleufe & d'une patience fins
égale dans ces fortes de recherches «Se qui
fait le poids de Berne du demi pour IOO plus
foible que le poids de marc.

Balancé entre plufieurs autorités, j'ai penfé
que le poids de l'eau pourroit me donner au
jufte le poids de Berne. Le Journal œconomique

me dit que I02j lots font le poids d'un
pot d'eau de fontaine commune (a). Qr I02f
lots à 32 lots pour 17 onces font un peu

'

moins de 54 onces «Se demi, fuivant l'indication

de Willomet font fa onces & demi un
peu moins «Se fuivant M. Ruchat 51Ì d'once.

J'ai pefé le même pot qui m'a donné eau de

fontaine 54 onces, eau du lac '4- eau de

rivière 54^, eau de puits '4- >, ces différences
font peu confidérables, «Se peuvent venir du vafe

plus ou moms rempli, autant que de la
différence du poids fpecifique des eaux. Quoiqu'il
en foit, mon expérience eft conforme à l'indication

du Journal œconomique fur le pied de 32
lots pour 17 onces. Au refte le poids de l'eau
eft indiqué par divers auteurs d'une maniere
tout auffi peu uniforme que les contenances
des mefures à bled, 8c la pefanteur de la livre.

Le Dictionnaire de Trévoux donne au pied
cube d'eau douce 72 lb. de pefanteur, le fpec-
tacle de la nature lui en donne un peu plus
de 70. M. Bion dans fon traité fur la con-,

(«) Journal cEConomique 1760. Part, i.pag. 5.
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ftruction des inftrumens de mathématiques
pofe en fait, qu'un pied d'eau de Seine péfe
69 lb. 12 onces, & que le poids de l'eau eft la

-^ de mefure auquel il donne 946 lb, 10 onces

mais le Dictionnaire de Trévoux lui donne

977J7 ib., dont la quatorzième partie
fuivant la premiere indication fait 67 lb. Io onces

fuivant l'autre 6*7 lb. 14-**. d'orice. Pat
mon expérience' le pot de Berne pefant ~4\
onces, & ce pot étant de 1457») »f lignes au
pied de Roi, c'eft 69 lb. 7- onces. Le pot dé

Vevey 49 onces '¦§¦ & r§¦ »
& cg Pot contenant

131123 lignes cela revient a 70 lb. le pied
cube, ce qui ne s'éloigne pas de beaucoup."

Le réfultat de toutes mes recherches 8k

dc mes expériences eft, que fi le quarteron
de Vevey dont là contenance juflifiée

eft de 879 pouces cubiques au pied de Roi
«Se de 1193 au pied de Berne péfe
jufqu'à 27 lb. beau froment le quarteron de
Bénite compté pour 960 -pouces de Berne pé-
fera jufqu'à 2l| lb., au lieu qu'il péferoit un
peu moins de 2o4-lb. fi la contenance n'étoit»

que de 940 pouces. Or puifqu'il eft certain
qu'il péfe d'avantage je concluds que.
l'Indication de M. Willomet efi jufte d'où il
s'enfuit que le fetier de Paris fait un peu
moins de 11 mefures de Berne, & le quarter
de Londres environ 20j mefures de Berne.
Or la Livre Sterling comptée à quinze francs

» cinq
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cinq fols qui eft le change affez ordinaire
fait précifèment 20 fr. 6 f. 8 d. monnoye de
Berne «Se ainfi la réduction eft précifèment
d'autant de livres Bernoifes, pour la mefure de

Berne, que le quarter de Londres fe vend de
livres flerlins.

Il eft donc évident & la Table IIL en
fournit la table détaillée, que nous mangeons
le pain dans ce pays, à très-peu de chofe près,
au même prix qu'en Angleterre. Vérité bien
encourageante pour tout bon patriote. Ap-'
pliquons - nous à perfectionner notre culture,
8c qui fait jufques à quel point de profpérité
nous irions par ce moyen-là? Si quelques fois
nous éprouvons une cherté incommode, peut-
être ne faut-il point en chercher d'autre caufe

que le trop bon marché des années
précédentes.

1767. II. P. 1
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